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Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de Granville a été approuvé par délibération du Conseil Municipal le 

29 mai 2017. Il n’a fait l’objet d’aucune procédure de modification depuis son approbation.  

Le diagnostic mené sur le territoire de la commune lors de l’élaboration du PLU a permis de soulever 

des problématiques marquantes. Ainsi, cinq orientations ont été inscrites à travers le Projet d’Aména-

gement et de Développement Durables afin d’en décliner le dispositif réglementaire, à savoir :  

1. Mettre en valeur les paysages en s’appuyant sur la qualité du paysage littoral, sur la présence du 

végétal, sur le lien entre espaces portuaires et le reste de la Ville, sur l’équilibre entre l’urbanisation 

dans l’espace urbain et rural, sur l’affirmation des secteurs sud-est de la Ville, sur la présence des 

espaces de proximité de la ville et sur la qualité des espaces d’entrées de ville.  

2. Répondre aux évolutions démographiques et du logement notamment en veillant à adapter l’offre 

à la demande et en équilibrant le nombre de résidences secondaires/principales/locatives/acces-

sion à la propriété. Pour cet objectif, il convient également de suivre les objectifs des documents 

supra communaux type SCOT et PLH. 

3. Consolider les activités économiques et commerciales en conservant, augmentant et adaptant le 

besoin des structures d’offre commerciale, artisanale et de services. Cette réflexion prend en 

compte l’échelle de la communauté de commune afin d’équilibrer les activités sur tout le territoire. 

4. Augmenter l’offre en équipements pour répondre aux nouveaux besoins et anticiper ceux liés à la 

croissance de la ville.  

5. Travailler l’urbanisme et l’architecture afin de conserver, faire évoluer et traiter les différents sec-

teurs clés de la ville : à conserver, en renouvellement urbain, et en extension. Ce point met en lu-

mière le développement des différents modes de déplacements et les liaisons inter quartiers. 

La démarche actuelle de modification du PLU vise à consolider la mise en place de ces objectifs et à 

faciliter la compréhension et l’utilisation du règlement aux projets d’urbanisme. Ceci implique que le 

rapport de présentation, le règlement et le zonage du document soient en partie modifiés. Ces modi-

fications suivent la ligne directrice des documents supra communaux et des projets en cours, notam-

ment le projet 2030 Granville. Ce projet, démarré depuis bientôt 2 ans, vise à requalifier le centre-ville 

de la commune, notamment par le biais d’une concertation de la population. Il vise également à intro-

duire des emplois et à maintenir et développer le dynamisme du centre-ville.  

Pour redynamiser le centre-ville, lutter contre la vacance des logements et des commerces et favoriser 

l’activité économique locale, le projet met en œuvre et coordonne l’ensemble des initiatives utiles à 

l’activité économique et sociale, tout en les inscrivant dans une perspective de développement durable 

à l’échelle 2030 et plus. Les lignes directrices du projet Granville 2030 sont :  

 Réhabilitation et restructuration des friches urbaines. 

 Favorisation des nouvelles implantations des artisans et des entreprises. 

 Adéquation entre l’accessibilité, la mobilité et les infrastructures. 

 Développement de la qualité des espaces publics et valorisation du patrimoine. 

 Rénovation et extension des équipements de loisirs et de culture, et des services publics. 
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Après deux années d’utilisation du PLU en vigueur, les services de la ville de Granville ont ressenti la 

nécessité de modifier certains éléments du document afin de corriger des erreurs matérielles et des 

imprécisions, de clarifier la lisibilité du document, etc. 

Le tableau ci-dessous présente les évolutions visées par le projet de modification simplifiée n°1.  

SUBMERSIONS MARINES 
Demande par Arrêté Préfectoral en date du 24/08/2017 : modifica-
tion de la règlementation concernant les zones de submersions 
marines. 

JUSTIFICATION RAPPORT 
DE PRÉSENTATION TOME 2 

 
RÈGLEMENT 

DISPOSITIONS GENERALES 

DÉFINITIONS :  

Mise à jour des définitions, et ajout de définitions utiles à la com-

préhension du document. 

À modifier 
-Alignement  
-Limites séparatives  
-Emprises au sol 
-Lotissement  
-Extension 
-Retrait  
-Recul 
-Parcelles en drapeau  
 

À ajouter  
- Affouillement de sol 
-Activités de services  
-Air de stationnement 
-Cœur d’ilot  
-Division foncière 
-Ecran végétaux 
-Terrasse  
-Toiture terrasse  
-Exhaussement et affouillement  
-Habitation légère de loisirs 
-Isolation thermique par l’extérieure 
-Lices 
-Locaux existants/nouveaux locaux  
-Souches de cheminée de modèle traditionnel 
-Parcelles traversantes 
-Recul 
-Sommet de façade 
-Faîtage 
-Activités liées au linéaire commercial 
-Emplacement réservé 
-Essences locales 

RÈGLEMENT 
DISPOSITIONS GENERALES 
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ARTICLE 11 - ASPECT EXTÉRIEUR 
Modification de l’article 11 notamment la règlementation liée aux 

clôtures et aux terrassons 
RÈGLEMENT 

ARTICLE 12 - STATIONNEMENTS 
Modification de la règlementation sur les conditions et l’implanta-
tion des stationnements 

RÈGLEMENT 
 

ARTICLE 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS  
Mettre en valeur et préserver les espaces verts 

RÈGLEMENT 
DISPOSITIONS GENERALES 

MARGES DE RECULEMENTS 
Indiquer la possible implantation de stationnements dans les 
marges de reculements des routes départementales et compléter 
les éléments apportés par la carte du zonage 

ZONAGE LÉGENDE 

ARTICLE 6 et ARTICLE 7 – ACCES ET VOIRIE 
Corriger les erreurs d’écritures RÈGLEMENT 

RECODIFICATION CODE URBANISME : DESTINATIONS DES CONS-
TRUCTIONS 
Mises à jour des destinations applicables : les destinations évo-

quées dans la version antérieure de l’article R.123-9 du Code de 

l’Urbanisme doivent apparaître 

RÈGLEMENT 
DISPOSITIONS GENERALES 

METTRE À JOUR LES ARTICLES DU CODE DE L’URBANISME 
Articles en vigueur du Code de l’Urbanisme 

RÈGLEMENT 
DISPOSITIONS GENERALES 
ANNEXES DU RÈGLEMENT 

CHARTRE COMMERCIALE 

Mettre à jour les dimensions des paravents et l’harmonie des ma-

tériaux et des écritures commerciales 
CHARTE COMMERCIALE 

EMPLACEMENT RÉSERVÉ 
Travaux réalisés :  
Rue de la Haute Lande – E.R. no28  
Emplacements acquis par la ville : 
Parking Fontaine Beudeau – E.R. n o 8 
Parking Gare – E.R. n os 13-14-25-29 

EMPLACEMENTS RESERVÉS 
ZONAGE 

ZONAGE QUARTIER DIOR 
Équipements sportifs réalisés 

ZONAGE 
Evolution de UE1 en UG 

 

DISPOSITIFS DE TRAITEMENT DES EAUX PLUVIALES DE LA ZONE UP 
Inciter à la protection des milieux marins  

RÈGLEMENT 
DISPOSITIONS GENERALES 

 

Ces modifications seront exposées en détail dans la partie 6 de ce document (pages 14 et suivantes). 
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La Communauté de Communes Granville Terre et Mer, étant doté de la compétence « Gestion et éla-

boration de document d’urbanisme » depuis le 1er Janvier 2018, est la seule organisation compétente 

pour engager la procédure d’évolution d’un tel document sur son territoire.  

Suite à la demande de la ville de Granville, initialement formulée en 2018 et réitérée en 2019 après 

l’échec du recours en justice contre le PLU en vigueur, la présente procédure de modification simpli-

fiée n°1 a été engagée par arrêté n° UR-2019-47 du Président de Granville Terre et Mer en date du 

11 décembre 2019. 

Les évolutions prévues entraînent des adaptations sur le règlement écrit et le règlement graphique. 

Cependant, cette modification n'a pas pour conséquence : 

- De changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement 
durables. 

- De réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière. 

- De réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, 
des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves 
risques de nuisance. 

- D'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant sa création, 
n'a pas été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières significa-
tives de la part de la commune ou de l'établissement public de coopération intercommu-
nale compétent, directement ou par l'intermédiaire d'un opérateur foncier. 

- De créer des orientations d'aménagement et de programmation de secteur d'aménage-
ment valant création d'une zone d'aménagement concerté. 

Par conséquent, en application de l’article L.153-31 du Code de l’Urbanisme, cette modification 
n'entre pas dans le champ d'application de la procédure de révision.  

Par ailleurs, cette modification n’a pas pour conséquence de : 

- Majorer de plus de 20% des possibilités de construction résultant dans une zone de l’ap-
plication de l’ensemble des règles du plan. 

- Diminuer des possibilités de construire. 

- Réduire la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser. 

Par conséquent, cette modification n’entre pas dans le champ d’application de la procédure de mo-
dification de droit commun. 

Par exclusion, le projet d’évolution du PLU de Granville entre dans le champ de la procédure de mo-
dification simplifiée codifiée aux articles L153-45 et suivants du code de l'urbanisme.  

 

Révision ✖
Modification de 
droit commun ✖

Modification 
simplifiée ✔
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Par arrêté en date du 11 décembre 2019, le président de la communauté de communes de Granville 

Terre et Mer a engagé la présente procédure de modification simplifiée n° 1 du PLU de Granville. 

Par délibération en date du 17 décembre 2019, le conseil communautaire de Granville Terre et Mer a 

défini les modalités de mise à disposition du public du dossier de modification simplifiée n°1 du PLU 

de Granville. 

Le 19 décembre 2019, Conformément aux dispositions de l’article L.153-40 du Code de l’Urbanisme, 

le Préfet et les Personnes publiques Associées mentionnées aux articles L.132-7 et L.132-9 du Code 

de l’Urbanisme ont été notifiées pour information du projet de modification simplifiée n°1 du PLU de 

Granville. 

Le 14 janvier, une demande d’examen au cas par cas a été soumise à la Direction Régionale de l’Envi-

ronnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL) de Normandie 

Du lundi 20 janvier au vendredi 21 février 2020 (compris), le dossier de modification simplifiée n° 1 

du PLU de Granville a été mis à disposition du public en mairie de Granville, aux jours et heures d’ou-

verture habituels, ainsi que sur les sites internet de la commune de Granville et la communauté de 

communes Granville Terre et Mer. 

Le 3 mars 2020, le Conseil Communautaire tire le bilan de la mise à disposition du public et se pro-

nonce sur l’approbation de la modification simplifiée n°1 du PLU de Granville. 
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Le projet de modification simplifiée n°1 du PLU de Granville a été soumis aux personnes publiques 

associées ainsi qu’au public, pour leur permettre de s’exprimer sur les évolutions prévues, afin 

d’ajuster si nécessaire le projet de PLU. 

Des remarques ont été formulées à travers sept courriers et/ou observations dans le registre lors de 

la mise à disposition du public qui s’est déroulé du lundi 20 janvier au vendredi 21 février 2020 (com-

pris). 

Un résumé de ces remarques et des réponses qui y sont apportées est disponible dans le tableau ci-

dessous : 

Nom Remarque Réponse apportée 

SAS Port 
Granville 

Demande que la modification des condi-
tions de stationnement pour les hôtels (1 
place pour 2 chambres) soit aussi appli-
quée à la zone Up et pas uniquement aux 
autres zones U (actuellement 4 places 
pour 2 chambres). 

1. La règle de stationnement pour les hôtels sera étendue à la zone UP. Il s'agit 
d'un oubli dans la notice de présentation. 
 
→ La demande est donc intégrée à la modification 

Particulier  
(Mme SEVIN) 

Demande une modification de la limite 
entre les zones UDl et UB2 (secteur de la 
rue de la Cocardière) car son unité fon-
cière est à cheval sur les deux zones. 

2. La modification simplifiée engagée par l'arrêté 2019-UR-17 ne porte pas 
sur une modification de zonage.  
 
→ La demande n'est donc pas intégrée à la modification. 

Association 
Granville et 

Pays Granville 
Environne-

ment 

Remet en cause la procédure de modifica-
tion simplifiée au motif que la modifica-
tion « remet en cause les équilibres du 
PADD par concrétisation du projet por-
tuaire ». 

3. La modification simplifiée engagée par l'arrêté 2019-UR-47 ne porte pas 
sur le projet portuaire.  
 
→ La remarque n'est donc pas intégrée à la modification. 

Remise en cause de la procédure de révi-
sion simplifiée aux motifs que la procé-
dure porte sur l'aménagement d'une voie 
douce et d'un parking. 

4. La procédure engagée est une modification simplifiée (et non une révision 
simplifiée) en application des articles L153-45 et suivants du code de l'urba-
nisme. Cette procédure ne porte pas sur la création d'aménagements urbains. 
 
→ La remarque n'est donc pas intégrée à la modification. 

Questionne la création d'un parking en 
silo sur l'actuel parking de la Fontaine Be-
deau. 

5. La modification simplifiée engagée par l'arrêté 2019-UR-47 ne concerne 
pas la création d'un parking. La remarque n'est pas relative à la procédure de 
modification simplifiée. 
 
→ La remarque n'est donc pas intégrée à la modification. 

Demande à ce qu'une procédure de modi-
fication avec enquête publique soit orga-
nisée. 

6. La demande n'est pas recevable. En effet, en application des articles L153-
41 du code de l'urbanisme, le projet de modification est soumis à enquête 
publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code 
de l'environnement par le président de l'établissement public de coopération 
intercommunale ou le maire lorsqu'il a pour effet : 
 

1. Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction 
résultant, dans une zone, de l'application de l'ensemble des 
règles du plan ; 

2. Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 
3. Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ; 
4. Soit d'appliquer l'article L. 131-9 du présent code [carence en lo-

gement social] 
 
Comme précisé dans l'arrêté 2019-UR-47 et dans la note de présentation de 
la modification (p.9) l'objet de la modification ne correspond pas à l'un des 4 
cas prévus par l'article L153-41. Le projet n'est donc pas soumis à enquête 
publique. 
 
→ La demande n'est donc pas intégrée à la modification. 



PLU de Granville 

Note de présentation modification simplifiée N°1 – Dossier pour approbation 

 

 10 

Indique que la filtration des eaux pluviales 
en zone UP n'est pas suffisante. 

7. Le terme « filtration » s'avérant peu précis il sera remplacé par le terme 
« pré-traitement ». 
 
→ La remarque est donc intégrée à la modification. 

Demande à ce que les réseaux d'eaux plu-
viales et d'eaux usées soient en séparatif. 

8. Précision faite que les réseaux eaux usées et eaux pluviales sont déjà en 
séparatif. 
 
→ La demande n'est pas relative à la procédure de modification simplifiée 
et n’est donc pas intégrée. 

Particulier 
(M. BOUCHE-

REAU) 

Demande à ce qu'une procédure de révi-
sion soit engagée en lieu et place d'une 
modification simplifiée en référence à 
une jurisprudence de 2013. 

9. Se référer à la réponse no 17. 
Précision faite que les dispositions du code de l'urbanisme citées dans le cour-
rier sont abrogées depuis 2016. 
 
→ La demande n'est pas intégrée à la modification. 

Demande à ce que la cote de référence  
soit revue à 8,50m NGF/IGN-69 et non 
7,40m NGF/IGN-69. 

10. La cote inscrite dans le PLU depuis son approbation en 2007 est de 8,40 
mètres, et non 7,40 mètres comme l'indique le courrier. 
 
La modification portait simplement sur l'ajout de la référence NGF qui avait 
été omise (la nouvelle rédaction est donc 8,40 m NGF/IGN-69 alors que la 
rédaction précédente indiquait seulement 8,40m IGN-69). Il s'agit donc d'un 
simple complément d'écriture. 
 
→ La demande n'est donc pas intégrée à la modification. 

Indique que la définition proposée pour 
les activités de service en référence au 
code NAF et APE pour l'application de l'ar-
ticle 11 du PLU n'est pas satisfaisante et 
doit être revue. 

11. Le PLU approuvé en 2017 ne contenait pas de définition des activités de 
service autorisées dans les secteurs de préservation et de développement des 
commerces de proximité. La règle était donc difficilement applicable. La mo-
dification simplifiée vient donc ajouter cette définition nécessaire pour l'ins-
truction des dossiers d'autorisation d'urbanisme dans le secteur concerné.  
 
→ La demande n'est donc pas intégrée à la modification. 

Demande de retirer la disposition impo-
sant la réalisation de place de stationne-
ment en sous-terrain en zone UA pour les 
opérations d'habitations collectives de 
plus de 300m² au motif de la sécurité et la 
salubrité public en zone de submersions 
marines. 

12. Considérant le risque potentiel pour la sécurité publique, l'obligation de 
réaliser des sous-sol pour les opérations de plus de 300m² de surface de plan-
chers en zone UA est supprimée. 
 
→ La demande est donc intégrée à la modification. 

Demande de mise en conformité du PLU 
avec des dispositions du code de la cons-
truction et de l'habitat relative au station-
nement des deux-roues. 

13. Le PLU n'a pas pour objet d'intégrer les dispositions constructives du code 
de la construction et de l'habitat. 
 
→ La demande n'est donc pas intégrée à la modification. 

Demande à ce que la notice de présenta-
tion soit complétée sur la partie relative 
aux emplacements réservés. 

14. Une référence à l'article L151-41 du code de l'urbanisme précisant les mo-
dalités de définition des emplacements réservés sera ajoutée.  
 
→ La demande est donc intégrée à la modification. 

Demande à ce que le terme "filtration" 
dans l'article sur la gestion des eaux plu-
viales en zone UP soit précisé. 

15. Se référer à la réponse no 7. 
 
→ La demande est intégrée à la modification. 

Inquiétude vis-à-vis du rejet des eaux plu-
viales dans le réseau d'eaux usées. 

16. Se référer à la réponse no 8. 
 
→ La remarque n'est pas relative à la procédure de modification simplifiée 
et n’est donc pas intégrée. 
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Association 
Vie et mé-
moire du 

vieux Gran-
ville 

Demande à ce que la procédure soit re-
prise sous la forme d'une révision géné-
rale au motif que la modification a pour 
objet d'intégrer la prise en compte de la 
compétence GEMAPI (gestion des milieux 
aquatique et prévention des inondations). 

17. La modification simplifiée engagée par l'arrêté 2019-UR-47 ne porte pas 
sur la prise en compte de la GEMAPI. Aussi en application de l'article L 153-31 
du code de l'urbanisme le plan local d'urbanisme est révisé lorsque l'établis-
sement public de coopération intercommunale ou la commune décide : 
 

1. Soit de changer les orientations définies par le projet d'aména-
gement et de développement durables ; 

2. Soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une 
zone naturelle et forestière ; 

3. Soit de réduire une protection édictée en raison des risques de 
nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux na-
turels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques 
de nuisance. 

4. Soit d'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les 
neuf ans suivant sa création, n'a pas été ouverte à l'urbanisation 
ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives de la 
part de la commune ou de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent, directement ou par l'intermédiaire 
d'un opérateur foncier. 

5. Soit de créer des orientations d'aménagement et de programma-
tion de secteur d'aménagement valant création d'une zone 
d'aménagement concerté 
 

Le projet de modification no1 du PLU de Granville n'entre pas dans l'un des 5 
cas de la révision. 
 
→ La demande n'est donc pas intégrée à la modification. 

Constate la discrétion de l'affichage con-
cernant le projet de modification simpli-
fiée. 
 
 
 
 

18. L'arrêté 2019-UR-47 prescrivant la modification simplifiée no1 du PLU de 
Granville a été affiché au siège de la Communauté de Communes du 13 dé-
cembre 2019 au 13 janvier 2020 et à la mairie de Granville du 16 Décembre 
2019 au 21 Février 2020. 
Mention de l'affichage de cet arrêté a été faite dans La Manche Libre en date 
du 21 Décembre 2019.  
 
La délibération 2019-193 définissant les modalités de la mise à disposition du 
public du dossier de modification simplifiée no1 du PLU de Granville a été af-
fichée du 20 Décembre 2019 au 20 Janvier 2020 au siège de la Communauté 
de Communes et à la mairie de Granville du 10 Janvier au 21 Février 2020. 
Mention de l'affichage de cette délibération a été faite dans La Manche Libre 
du 4 Janvier 2020. 
La notice de présentation de la modification simplifiée a été mise en ligne sur 
les sites internet de Granville et de la Communauté de Communes le 20 Jan-
vier 2020 (date de début de la mise à disposition) conformément à la délibé-
ration 2019-193. 
 
→ La remarque n'est donc pas justifiée. 

Constate l'absence de cartographie des 
zones submersibles. 

19. La cartographie des zones submersibles est présente dans les annexes du 
PLU (annexe 7C6). Ces zones sont reportées au plan de zonage via un indice 
"S".  
 
La modification simplifiée no1 ne vient pas modifier les annexes du PLU ni le 
zonage. 
 
→ La remarque n'est donc pas justifiée. 

Note des insuffisances sur les définitions 
ajoutées dans le lexique du PLU (cœur 
d'îlot, lucarne, pignon) et sur les dessins 
d'illustration. 

20. L'ajout de définitions et de dessins dans le lexique a uniquement pour but 
de faciliter la lecture du PLU pour des pétitionnaires non familiers des termes 
de l'architecture et de la construction. Ces définitions et dessins n'ont pas de 
caractère opposable. 
 
→ La remarque n'est donc pas intégrée à la modification. 

Remarques des contradictions dans les 
emplacements réservés no17, no12 et 
no22. 

21. L'emplacement réservé no17 est bien à destination du Département de La 
Manche pour l'aménagement de la voie de transit Longueville-Avranches. La 
modification simplifiée no1 n'a pas pour objet d'en changer le bénéficiaire 
mais simplement de le renuméroter.  
 
L'emplacement réservé no12 reste à destination de la commune pour l'exten-
sion du cimetière St Paul. La modification simplifiée no1 n'a pas pour objet 
d'en changer le bénéficiaire ou la destination mais simplement de le renumé-
roter.  
 
L'emplacement réservé no22 reste à destination de la commune pour l'amé-
nagement d'une voie piétonne notamment dans le cadre du projet 2030 
Granville. La modification simplifiée no1 n'a pas pour objet d'en changer le 
bénéficiaire ou la destination mais simplement de le renuméroter. 
 
→ La remarque n'est donc pas intégrée à la modification. 
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Demande que les espaces remarquables 
au titre de la loi littoral soient répertoriés 
dans les documents graphiques du PLU. 

22. Les espaces remarquables sont recensés dans le rapport de présentation. 
Ces espaces remarquables font l'objet d'un classement en zone 2N.  Une jus-
tification de la zone 2N est disponible dans le tome 2 du rapport de présenta-
tion du PLU de Granville aux pages 188 à 192.  
 
La modification simplifiée engagée par l'arrêté 2019-UR-47 ne porte pas sur 
les espaces remarquables. 
 
→ La demande n'est donc pas intégrée à la modification. 

Association 
des amis de 

l'anse de He-
rel 

Constate une communication « modeste 
et circonspecte » sur la modification no1 
du PLU. 

23. Se référer à la réponse no 18. 
 
→ La remarque n'est pas justifiée. 

Indique des fautes de frappes ou d'ortho-
graphe. 

24. Les fautes indiquées seront corrigées. 
 
→ La remarque est donc intégrée à la modification. 

Remarque sur le contenu de l'article 11.4, 
sur la référence à la ZPPAUP dans l'article 
UH 11. 

25. La modification simplifiée engagée par l'arrêté 2019-UR-47 ne porte pas 
sur l'article 11.4 ni sur l'article UH11. 
 
→ La demande n'est pas relative à la procédure de modification simplifiée 
et n'est donc pas intégrée. 

Note des insuffisances sur les définitions 
ajoutées dans le lexique du PLU (cœur 
d'îlot, lucarne, pignon) et sur les dessins 
d'illustration. 

26. Se référer à la réponse no 20. 
 
→ La remarque n'est pas intégrée à la modification. 

Demande à ce que les zones inondables 
soient cartographiées. 

27. La modification simplifiée engagée par l'arrêté 2019-UR-47 ne porte pas 
sur le zonage. Les zones inondables sont repérées au plan de zonage par un 
figuré spécifique (voir légende des plans 5A à 5D) 
 
→ La remarque n'est pas justifiée et n'est pas relative à la procédure de mo-
dification simplifiée, elle n’est donc pas intégrée à la modification. 

Demande à ce que le règlement prenne 
en compte « les dispositions » GEMAPI. 

28.  La modification simplifiée engagée par l'arrêté 2019-UR-47 ne porte pas 
sur la prise en compte de la GEMAPI. 
 
→ La demande n'est pas relative à la procédure de modification simplifiée 
et n'est donc pas intégrée à la modification. 

Demande de retirer la disposition impo-
sant la réalisation de place de stationne-
ment en sous-terrain. 

29. Se référer à la réponse no 12. 
 
→ La demande est donc intégrée à la modification. 

Demande à ce que la préservation des es-
paces remarquables soit précisé dans le 
PLU.  

30. Se référer à la réponse no 22. 
 
→ La remarque n'est pas intégrée à la modification. 

Indique que la procédure de modification 
simplifiée n'est pas adaptée. 

31. Se référer aux réponses nos 6 et 17. 
 
→ La remarque n'est pas intégrée à la modification. 

Association 
pour la Pro-
motion des 

Ports de 
Granville 

Demande que les sites pollués figurent 
sur un document graphique. 

32. La modification simplifiée engagée par l'arrêté 2019-UR-47 ne porte pas 
sur la modification de l'état initial de l'environnement.  
 
→ La demande n'est pas relative à la procédure de modification simplifiée 
et n'est donc pas intégrée. 

Demande le retrait de la disposition alter-
native en zone UP qui rend possible l'infil-
tration des eaux pluviales dans le sol. 

33. La modification simplifiée engagée par l'arrêté 2019-UR-47 a pour objet 
de venir préciser les conditions de rejet des eaux pluviales au milieu naturel 
via la mise en place d'un pré-traitement. L'agence régionale de santé, dans 
son avis du 10 Janvier 2020, indique d'ailleurs être très favorable à cette nou-
velle disposition.  
 
La modification n'a pas pour objet de supprimer des dispositions existantes 
dans le règlement. 
 
→ La demande n'est donc pas intégrée à la modification. 

Demande la mise à jour des cotes des 
seuils de référence des submersions ma-
rines. 

34. Se référer à la réponse no 10. 
 
→ La demande n'est pas intégrée à la modification. 

Demande de localiser dans une OAP les 
ouvrages de protection prévus dans le 
cadre de la GEMAPI. 

35. Une OAP (orientation d'aménagement et de programmation) n'a pas pour 
objet de définir les emplacements précis d'ouvrages techniques. De plus, la 
modification simplifiée engagée par l'arrêté 2019-UR-47 n'a pas pour objet de 
créer une OAP. 
 
→ La demande n'est pas relative à la procédure de modification simplifiée 
et n'est donc pas intégrée. 
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Suite à la notification en date du 19 décembre du dossier de modification simplifiée, les personnes 

associées suivantes se sont prononcées sur le projet d’évolution du PLU :   

 PETR Sud-Manche – Baie du Mont-Saint-Michel, le 7 janvier 2020 : avis favorable. 

 Agence Régionale de Santé Normandie, le 6 janvier 2020 : pas d’observation dans l’ensemble, 

mais l’ARS est très favorable à l’instauration de règles relative au traitement des eaux pluviales 

en zones UP. 

 Direction Départementale des Territoires et de la Mer – Délégation territoriale Sud : signale 

des coquilles et demande à ce que la proposition de règlement concernant aux haies soit re-

formulée dans l’article relatif aux clôtures des zones UA, UB, UF, 1AUp, 1AUH, 1AUHz, UL, UD, 

UZe, UE, UG, UZ. 

Les remarques de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer ont donné lieu à une refor-

mulation des passages concernés. 

 

Demande que soit annexé au dossier de 
PLU un dossier spécifique relatif aux pres-
criptions règlementaires relatives aux 
submersions marines. 

36. Les zones de submersion marines telles que définies par la DREAL Nor-
mandie sont présentées en annexe du PLU (annexe 7C6), ces zones sont re-
portées au plan de zonage par un indice S et le règlement littéral prévoit des 
dispositions spécifiques pour ces zones.  
 
→ La demande n'est pas relative à la procédure de modification simplifiée 
et n'est donc pas intégrée. 

Demande d'ajouter une disposition dans 
le règlement sur les hauteurs en zone UP. 

37. La modification simplifiée engagée par l'arrêté 2019-UR-47 n'a pas pour 
objet de modifier le règlement sur les hauteurs des constructions. 
 
→ La demande n'est pas relative à la procédure de modification simplifiée 
et n'est donc pas intégrée. 

Demande que la procédure de modifica-
tion simplifiée soit abandonnée au profit 
d'une révision. 

38. Se référer aux réponses nos 6 et 17. 
 
→ La demande n'est pas intégrée à la modification. 
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Les modifications évoquées en partie 2 du présent document sont détaillées dans les pages suivantes. 

Pour chaque élément à faire évoluer,  

 Une première partie présente les objectifs, une justification, ainsi que les éventuelles consé-

quences de cette proposition d’évolution,  

 Une seconde partie précise la forme que prendra cette évolution dans le Plan Local d’Urba-

nisme. 

 

Notice : 
Dans les pages suivantes,  

Les textes en rouge, correspondent aux éléments modifiés. 
Les textes en vert, correspondent aux éléments ajoutés. 
Les textes rayés, correspondent aux éléments supprimés. 

 

Dans le cadre du projet portuaire, la réflexion se porte sur un lieu de transit pour de nombreuses per-

sonnes et le projet prévoit la création d’établissements recevant du public et de bâtiments des destinés 

à des activités.   

Les parties hors d’eau du projet sont situées dans leur grande majorité à moins d’un mètre au-dessus 

ou en dessous du niveau marin de référence d’après l’atlas des zones sous le niveau marin de la Direc-

tion Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL).  

Le règlement en lien avec le projet ne prévoit des dispositions particulières (création d’un niveau re-

fuge) que pour les logements et pour les établissements recevant du public (ERP) dits « sensibles ». Il 

paraît opportun d’ajouter les conditions de sécurités nécessaires à l’exposition aux risques.  Ces pré-

cautions doivent figurer dans la justification du rapport de présentation afin d’indiquer de la prise en 

compte du risque de submersion marine dans le secteur du port. 

Dans un deuxième temps, les cotes NGF sont issues de l’étude IGN-69 ainsi, ceci doit être précisé de 

manière claire et lisible lorsqu’elles sont utilisées dans les articles 6 et 9 des dispositions générales du 

règlement et dans les articles 2 du règlement pour les zones UA et UG et dans l’article 10 (zone UF). 

En termes d’application du règlement, la précision de la cote NGF/IGN-69 permet de comprendre d’où 

viennent les mesures et de les mettre en application. 

Globalement, le rapport de présentation, l’article 6 et l’article 9 des dispositions générales et les zones 

UA, UF et UG doivent être modifiées. 
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RAPPORT DE PRÉSENTATION – JUSTIFICATION – TOME 2 - MODIFICATION :  

1.1.2.4. Economiser les ressources naturelles et se prémunir des risques naturels :  
 

Dans les zones « s », pour les terrains situés sous la cote de référence (8,40 m NGF/IGN-69) : 

- un niveau de refuge devra être établi à une cote supérieure à 8,40 m NGF/IGN-69 pour : 

 Les nouveaux logements, les ERP sensibles* (école, maison de retraite) ou bien les 
ERP possédant des locaux de sommeil, créés par construction nouvelle, par 
démolition-reconstruction ou par changement de destination. 

 Les extensions des habitations ou des ERP sensibles* qui en sont dépourvus. 

  

  

  

  

 
 

  

- les sous-sols et parkings enterrés devront avoir un accès situé à une cote altimétrique supérieure à 
8,40 m NGF/IGN 69. 

 

 

DISPOSITIONS GENERALES – ARTICLE 6 - MODIFICATION :  

Dans les zones urbaines ou à urbaniser : 

Les constructions nouvelles sous réserve que leurs accès et baies vitrées, ne soient pas réalisés en 
dessous de la cote de 8,70 m NGF/IGN-69. 
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DISPOSITIONS GENERALES – ARTICLE 9 - MODIFICATION :  

Préambule : Cet article s’applique à l'intérieur des zones identifiées par un indice « s » sur le 
document graphique du PLU, désignés en fonction de la cote de submersion déterminée à 8,40 
m NGF/IGN-69. Ces terrains sont tous situés au-dessus de la cote altimétrique 7,40 m IGN-69, le 
risque de submersion ne dépasse donc pas une hauteur de 1 mètre.   
Ce risque concerne ainsi une partie des zones UA, UE, UGL, UF, UP, 1AUh, 1AUp, dotées d'un 
indice « s ». 
Dans les zones « s », pour les terrains situés sous la cote de référence (8,40 m NGF/IGN-69) : 

- un niveau de refuge devra être établi à une cote supérieure à 8,40 m NGF/IGN-69 pour : 

- les nouveaux logements, les ERP sensibles* (école, maison de retraite) ou bien les ERP 
possédant des locaux de sommeil, créés par construction nouvelle, par démolition-
reconstruction ou par changement de destination.   
- les extensions des habitations ou des ERP sensibles* qui en sont dépourvus. 

  

  

  

  

 
 

   

Dans les zones « s », pour les terrains situés sous la cote de référence (8,40 m NGF/IGN-
69) : 

- un niveau de refuge devra être établi à une cote supérieure à 8,40 m NGF/IGN-69 pour : 

- les sous-sols et parkings enterrés devront avoir un accès situé à une cote altimétrique 
supérieure à 8,40 m NGF/IGN-69. 

N.B. : Pour information, un plan annexé au PLU expose une désignation indicative des 
terrains par rapport à la cote altimétrique de référence. 

RÈGLEMENT – ARTICLE 2 – zone UA – MODIFICATION :  

ARTICLE UA 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONS 
En zone inondable identifiée au document graphique : 

- Les constructions nouvelles sous réserve que leurs accès et ouvertures, ne soient pas réalisés 
en dessous de la cote de 8,70 m NGF/ING-69. 
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RÈGLEMENT – ARTICLE 10 – zone UF - MODIFICATION :  

 
ARTICLE UF 10 : HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

 

Hauteur au 

sommet des 

façades 

Hauteur au faîtage 

UF1 

Ce secteur est découpé en différents sous-secteurs où il est prévu une hauteur maximale. Dans 

chaque sous-secteur, la hauteur des projets de constructions et des extensions de constructions 

existantes, ne pourra excéder les valeurs indiquées dans le plan annexé ci-après, en fin du 

règlement de cette zone. 

De surcroît, dans la limite de cette valeur maximale, la hauteur du faîtage devra varier de + ou - 

0,50 m minimum, par rapport aux hauteurs maximales du faîtage des constructions existantes 

contiguës ou immédiatement avoisinantes. 

Cf. Plan des secteurs, annexé au présent règlement de zone 

UF2 9 m 14 m 

UF3 / 10 m 

UF 4 / 36 m NGF/IGN-69. 

UF 5 / 9 m 

UF 6 / 4 m 

 

 

RÈGLEMENT – ARTICLE 2 – zone UG - MODIFICATION :  

ARTICLE UG 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONS 

 En zone inondable : 

- Les constructions nouvelles sous réserve que leurs accès et ouvertures, ne soient pas réalisés en 
dessous de la cote de 8,70 m NGF/IGN-69. 
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Plusieurs définitions inscrites dans le lexique existant des dispositions générales peuvent être illus-

trées par un simple schéma ou une explication plus détaillée. C’est le cas des termes :  

 Alignement 

 Limites séparatives  

 Emprise au sol 

 Lotissement 

 Extension 

 Retrait 

 Parcelles en drapeau 

 Volume enveloppe  

 

La définition existante du stationnement est revue et intégrée à l’article 12 de chaque zone.  

La définition non existante de marges de recul et marges de reculements est revue et intégrée à un 

nouvel article 13 des Dispositions Générales. 

 

Par ailleurs, certains termes utilisés dans le règlement peuvent être intégrés au lexique pour une meil-

leure compréhension du règlement. C’est le cas pour : 

 Affouillement et exhaussement du sol 

 Aire de stationnement 

 Activités de services 

 Cœur d’îlot 

 Emplacement réservés 

 Écrans végétaux 

 Essences locales 

 Terrasse 

 Toiture terrasse 

 Toiture ou terrasse végétalisée 

 Isolation thermique par l’extérieur 

 Lices 

 Locaux existants et nouveaux locaux 

 Souches de cheminée modèle traditionnel 

 Parcelles traversantes 

 Recul 

 Sommet de façade 

 Faîtage 

 Activités liées au linéaire commercial 

 

Les termes complétés (soit par un schéma doit par une définition plus complète) sont ceux qui doivent 

être systématiquement expliqués aux pétitionnaires pour être compris. 
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Les termes à définir sont présents dans le règlement écrit mais ne sont pas définis. Une définition 

permet d’éviter les confusions.  

De manière générale, les nouvelles définitions intègrent une réflexion autour du développement de 

matériaux renouvelables ou de matériaux ou procédés de construction permettant d'éviter l'émission 

de gaz à effet de serre au titre notamment de la loi Grenelle II et de l’article L-111-6-2 du Code de 

l’Urbanisme. Ces éléments peuvent modifier et faire évoluer les techniques de constructions et les 

formes de constructions.  

 

 

Sauf mention contraire, les schémas présentés dans les pages suivantes seront in-

sérés à titre indicatif dans le Plan Local d’Urbanisme. Ils contribueront à la compré-

hension du document par le public, mais n’auront pas de valeur règlementaire.  

Définitions à modifier 
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Sauf toit de chaume 
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Débord de toit : H > L                                                       Prolongement de la façade et détachement du pignon : H > L 

Cet élément architectural est un prolonge-

ment de la façade et non une lucarne. Il peut 

être accepté à condition de sa parfaite inté-

gration architecturale. 
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Définitions à ajouter 
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L’article 11 de chaque zone concerne l’aspect extérieur des constructions. Il règlement les 

matériaux, les couleurs, les toitures, et les façades.  

Les schémas actuels ne correspondent pas aux termes employés à l’écrit. Les illustrations modifiées 

permettent clarifier les termes utilisés.  

Par ailleurs, la règlementation des clôtures peut être modifiée grâce à un diagnostic de terrain effectué 

en zone urbaine en 2019. 

Ce diagnostic met en lumière les formes de clôtures des constructions (neuves, réhabilitations ou ré-

novations). Il s’appuie sur des observations de cas concrets à Granville. Ainsi, la modification répond à 

l'objectif d’harmonisation entre espace privé et espace public séparés par les clôtures que ce soit pour 

les clôtures traditionnelles, modernes, produits de manufactures etc.  

Par ailleurs, il a été vu au travers différents projets réalisés ou proposés à Granville que l’autorisation 

du bac acier peut être en zone UD peut être envisagée, sous condition d’un aspect similaire au zinc. 

Globalement, les schémas de l’article 11 des zones UA, UB, UC, UD, UE, UF, UG et 1AUH doivent être 

modifiées.  

Pour les zones UA, UB, UE et UF – MODIFICATION : 

11.3 - Toiture :  
Matériaux 

 Les matériaux autorisés pour les toitures sont le zinc naturel ou pré-patiné ; l’ardoise ou 

matériau de couleur ou d’aspect similaire ; la tuile que si elle est présente dans 

l’environnement proche. 
 Sont interdits les matériaux de couverture industriels : plaque fibre-ciment, tôle ondulée, bac 

acier, bardeau d'asphalte, ... sauf pour les volumes secondaires et les bâtiments annexes.

 

 

 

CROQUIS CI-DESSUS SUPPRIMÉ ET REMPLACÉ PAR LE CROQUIS CI-DESSOUS :  
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 Les toitures Mansart sont autorisées dans la limite d'un seul niveau aménagé dans les 

combles. Dans ce cas, le terrasson n’excédera pas un angle de 30° maximum. (cf. croquis 1).  

 Les toitures terrasses ne sont autorisées que dans des proportions limitées par rapport à la 

totalité de la toiture d’une construction. (cf croquis 2 – A titre illustratif exclusivement). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Les techniques ou matériaux utilisés dans le cadre d’une démarche environnementale (pan-

neaux solaires, photovoltaïques, …), sont autorisés dès lors qu’ils s’intègrent parfaitement à 

la construction ou dans le site. 
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CROQUIS CI-DESSUS SUPPRIMÉ ET REMPLACÉ PAR LE CROQUIS CI-DESSOUS : 
 

 
 

 

  

 

 

Pour les zones UC, UG, 1AUH et 1AUHz - MODIFICATION : 

 

 

11.3 - Toiture :  
Matériaux 

 Les matériaux autorisés pour les toitures sont le zinc naturel ou pré-patiné ; l’ardoise ou 

matériau de couleur ou d’aspect similaire ; la tuile que si elle est présente dans 

l’environnement proche. 

 Les matériaux non destinés à rester apparents (parpaings, etc.) seront enduits ou peints. 

 Dans le cas de maçonnerie traditionnelle (linteau, encadrement, pierre, etc.) : La mise en 

œuvre s’inspirera des techniques traditionnelles : joints à fleur, granit piqué sans bossage, lits 

horizontaux. 

 Les vitrages des vérandas, verrières et balcons seront en verre clair transparent. 

 Sont interdits les matériaux de couverture industriels : plaque fibre-ciment, tôle ondulée, bac 

acier, bardeau d'asphalte, ... sauf pour les volumes secondaires et les bâtiments annexes. 
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CROQUIS CI-DESSUS SUPPRIMÉ ET REMPLACÉ PAR LE CROQUIS CI-DESSOUS :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Les toitures Mansart sont autorisées dans la limite d'un seul niveau aménagé dans les 

combles. Dans ce cas, le terrasson n’excédera pas un angle de 30° maximum. (cf. croquis 1).  

 Les toitures terrasses ne sont autorisées que dans des proportions limitées par rapport à la 

totalité de la toiture d’une construction. (cf croquis 2 – A titre illustratif exclusivement). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Les techniques ou matériaux utilisés dans le cadre d’une démarche environnementale (pan-

neaux solaires, photovoltaïques, …), sont autorisés dès lors qu’ils s’intègrent parfaitement à 

la construction ou dans le site. 



PLU de Granville 

Note de présentation modification simplifiée N°1 – Dossier pour approbation 

 

 36 

 Le bardage laqué et le bardage en bois, ainsi que l’essentage en ardoise ou en zinc sont to-

lérés. 

 

 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 

CROQUIS CI-DESSUS SUPPRIMÉ ET REMPLACÉ PAR LE CROQUIS CI-DESSOUS : 
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Pour la zone UD – MODIFICATION : 

11.3 - Toiture :  

 
Matériaux 

 Les matériaux autorisés pour les toitures sont le zinc naturel ou pré-patiné ; l’ardoise ou 

matériau de couleur ou d’aspect similaire ; la tuile que si elle est présente dans 

l’environnement proche. 

 Le bac acier aspect zinc peut être autorisé. 

 Sont interdits les matériaux de couverture industriels : plaque fibre-ciment, tôle ondulée, bac 

acier, bardeau d'asphalte, ... sauf pour les volumes secondaires et les bâtiments annexes. 

 

 

 
 

CROQUIS CI-DESSUS SUPPRIMÉ ET REMPLACÉ PAR LE CROQUIS CI-DESSOUS :  
 

 
 Les toitures Mansart sont autorisées dans la limite d'un seul niveau aménagé dans les 

combles. Dans ce cas, le terrasson n’excédera pas un angle de 30° maximum. (cf. croquis 1).  
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 Les toitures terrasses ne sont autorisées que dans des proportions limitées par rapport à la 

totalité de la toiture d’une construction. (cf croquis 2 – A titre illustratif exclusivement). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Les techniques ou matériaux utilisés dans le cadre d’une démarche environnementale (pan-

neaux solaires, photovoltaïques, …), sont autorisés dès lors qu’ils s’intègrent parfaitement à 

la construction ou dans le site. 

 

 
CROQUIS CI-DESSUS SUPPRIMÉ ET REMPLACÉ PAR LE CROQUIS CI-DESSOUS :  
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Pour la zone 1AUp – MODIFICATION : 

Aspect non évoqué dans le PLU en vigueur. 
11.5- Toitures 
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L’étude suivante a été réalisé par les services de la Ville de Granville : 
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Pour les zones UA, UB, UF – MODIFICATION : 

11.5 - Clôtures : 

  

Sont interdits l’emploi de panneaux de béton plein ou évidés pour la réalisation de toute clôtures. 

Clôtures sur voies et emprises publiques : les clôtures devront être constituées : 
- soit de murs en pierre de pays apparentes d’une hauteur maximum de 2 mètres, 

- soit, de murs en maçonnerie enduite, dont leur hauteur n’excédera pas 1,20 m, surmontés, le 

cas échéant, de grilles métalliques à barreaudage vertical, peintes. Dans ce cas, la hauteur totale 

n’excédera pas 2 m. 

Il est interdit : 
-La multiplicité des matériaux et la confusion des matières et des formes. 
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-L’emploi de matériaux peu nobles (plaques et panneaux bétons, les bâches, le végétal syn-
thétique etc.). 
-Les haies d’essences exotiques. 
 

11.6 - Pour les murs de clôtures traditionnels, maçonnés en pierre de pays apparentes, de plus de 

2 m de hauteur, il pourra être imposé de les conserver ou de les reconstruire à l’identique, dès lors 

qu’ils ne compromettent pas la sécurité routière ou l’accessibilité des terrains. 

-La déconstruction de clôtures traditionnelles (murs, murets, piliers, portails en pierre ou en brique 
d’origine ou de qualité etc.), maçonnés en pierre de pays apparentes existants. La conservation doit 
s’effectuer dans la mesure du possible et le cas échéant restaurés et/ou prolongés et/ou reconstruit à 
l’identique, dès lors qu’ils ne compromettent pas la sécurité routière ou l’accessibilité des terrains. 

 
Il doit être recherché : 

-La simplicité des formes et des structures. 
- La prise en compte du bâti et du site environnant ainsi que des clôtures adjacentes. 
-L’harmonie avec la topographie du terrain. 
-La choix de trois couleurs maximum en lien notamment avec la couleur de la façade principale 
du bâti délimité. 
- Pour les haies végétales, le recours à des mélanges d’espèces locales. 

 
 
Hauteur : 

-Maximum 2m lorsque la clôture prolonge un bâtiment.  
-Maximum 1.80m en intégrant matériaux ajourés. 
-Maximum 1.40m si matériaux entièrement pleins. 

 
Constitution : 

-Les murs bahuts sont conseillés.  
-Pour les murs pleins uniformes, hors mur en pierres, les linéarités excédant 5m doivent être 
évitées : des séquences doivent être formées (traitements irréguliers par « fenêtres » par 
exemple). 
-Pour les plantes grimpantes, les grilles sur murets à barreaux verticaux métalliques sont con-
seillées. 

 
Clôtures en limites séparatives : ces clôtures pourront être constituées de grillage avec haies vives 
incorporées, de palissades en bois, de murs en pierre de pays apparente, ou en maçonnerie enduite, 
d’une hauteur maximum de 2 m. Si le projet de clôture est visible depuis la rue, il pourra être limité en 
hauteur à 1,20m.   
 

 

Pour les zones UC, UD, UE, UG, UZ, UZe  – MODIFICATION : 

11.4 - Clôtures : Une attention particulière doit être apportée dans la conception et la réalisation des 

clôtures. Elles doivent permettre le passage de la petite faune et ne doivent pas créer d’obstacle à 

l’écoulement des eaux.  

Sont interdits l’emploi de panneaux de béton plein ou évidés pour la réalisation de toute clôtures. 
 
Il est interdit : 

-La multiplicité des matériaux et la confusion des matières et des formes. 



PLU de Granville 

Note de présentation modification simplifiée N°1 – Dossier pour approbation 

 

 47 

-L’emploi de matériaux peu nobles (plaques et panneaux bétons, les bâches, le végétal synthé-
tique etc.). 
-Les haies d’essences exotiques. 
-La déconstruction de clôtures traditionnelles (murs, murets, piliers, portails en pierre ou en 
brique d’origine ou de qualité etc.), maçonnés en pierre de pays apparentes existants. La con-
servation doit s’effectuer dans la mesure du possible et le cas échéant restaurés et/ou prolongés 
et/ou reconstruit à l’identique, dès lors qu’ils ne compromettent pas la sécurité routière ou l’ac-
cessibilité des terrains. 
 

Il doit être recherché : 
-La simplicité des formes et des structures. 
- La prise en compte du bâti et du site environnant ainsi que des clôtures adjacentes. 
-L’harmonie avec la topographie du terrain. 
- Pour les haies végétales, le recours à des mélanges d’espèces locales. 

 
 

Clôtures sur voies et emprises publiques : les clôtures devront être constituées :    

- soit de murs en pierre de pays apparentes d’une hauteur maximum de 2 mètres, 

- soit, de murs en maçonnerie enduite, dont leur hauteur n’excédera pas 1,20 m, surmontés, le 
cas échéant, de grilles métalliques à barreaudage vertical, peintes. Dans ce cas, la hauteur totale 
n’excédera pas 2 m. 

- soit d’un grillage d’une hauteur d’1,60 m maximum, doublé, le cas échéant, de haies vives, 
composées par des essences locales. 

Hauteur : 
-Maximum 2m lorsque la clôture prolonge un bâtiment.  
-Maximum 1.60m en intégrant matériaux ajourés. 
-Maximum 1.20m si matériaux entièrement pleins. 

 
Constitution : 

-Les murs bahuts sont conseillés.  
-Pour les murs pleins uniformes, hors mur en pierres, les linéarités excédant 5m doivent être 
évitées : des séquences doivent être formées (traitements irréguliers par « fenêtres » par 
exemple). 
-Pour les plantes grimpantes, les grilles sur murets à barreaux verticaux métalliques sont con-
seillées. 
 

Clôtures en limites séparatives : ces clôtures pourront être constituées de grillage avec haies vives 
incorporées, de palissades en bois, de murs en pierre de pays apparente, ou en maçonnerie enduite, 
d’une hauteur maximum de 2 mètres. Si le projet de clôture est visible depuis la rue, il pourra être limité 
en hauteur à 1,20m. 

 
11.5 – Clôtures en limites séparatives : 
Les clôtures doivent respecter une hauteur maximale de 2 mètres. L’emploi de matériaux peu nobles 
(plaques et panneaux bétons, les bâches, le végétal synthétique etc.) est interdit. 
Si le projet de clôture est visible depuis la rue, il pourra être limité en hauteur à 1,20m.   
 
11.5- Les constructions existantes : 
11.6 : Les constructions existantes 
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Pour la zone 1AUp, 1 AUH et 1AUHz- MODIFICATION : 

11.3 - Clôtures : Une attention particulière doit être apportée dans la conception et la réalisation des 
clôtures. Elles doivent permettre le passage de la petite faune et ne doivent pas créer d’obstacle à 
l’écoulement des eaux. 
 
Il doit être recherché : 

-La simplicité des formes et des structures. 
- La prise en compte du bâti et du site environnant ainsi que des clôtures adjacentes. 
-L’harmonie avec la topographie du terrain. 
-La choix de trois couleurs maximum en lien notamment avec la couleur de la façade principale 
du bâti délimité. 

 
 Il est interdit : 

-La multiplicité des matériaux et la confusion des matières et des formes. 
-L’emploi de matériaux peu nobles (plaques et panneaux bétons, les bâches, le végétal syn-
thétique etc.). 
-Les haies d’essences exotiques. 
-La déconstruction de clôtures traditionnelles (murs, murets, piliers, portails en pierre ou en 
brique d’origine ou de qualité etc.), maçonnés en pierre de pays apparentes existants. La con-
servation doit s’effectuer dans la mesure du possible et le cas échéant restaurés et/ou prolon-
gés et/ou reconstruit à l’identique, dès lors qu’ils ne compromettent pas la sécurité routière ou 
l’accessibilité des terrains. 
Les clôtures doivent être implantées de telle sorte qu'elles ne créent pas une gêne pour la 
circulation, notamment à proximité des carrefours et des accès aux établissements 
-L’implantation crée ne doit pas gêner pour la circulation, notamment à proximité des carre-
fours et des accès aux établissements. 
 

Clôtures sur voies et emprises publiques : les clôtures devront être constituées :    

- soit de murs en pierre de pays apparentes d’une hauteur maximum de 2 mètres, 

- soit, de murs en maçonnerie enduite, dont leur hauteur n’excédera pas 1,20 m, surmontés, le 

cas échéant, de grilles métalliques à barreaudage vertical, peintes. Dans ce cas, la hauteur 

totale n’excédera pas 2 m. 

- soit d’un grillage d’une hauteur d’1,60 m maximum, doublé, le cas échéant, de haies vives, 

composées par des essences locales. 

Hauteur : 
-Maximum 2m lorsque la clôture prolonge un bâtiment.  
-Maximum 1.80m en intégrant matériaux ajourés. 
-Maximum 1.40m si matériaux entièrement pleins. 

 

Constitution : 
-Les murs bahuts sont conseillés.  
-Pour les murs pleins uniformes, hors mur en pierres, les linéarités excédant 5m doivent être 
évitées : des séquences doivent être formées (traitements irréguliers par « fenêtres » par 
exemple). 
-Pour les plantes grimpantes, les grilles sur murets à barreaux verticaux métalliques sont con-
seillées. 

Les clôtures seront constituées de structures métalliques, de section carrée ou rectangulaire, de 

couleurs sombre, n’excédant pas 2 m de hauteur.  
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-Pour les structures métalliques, les sections carrées ou rectangulaires, les couleurs sombres 
sont obligatoires. Ces clôtures pourront éventuellement être doublées de haies vives d'es-
sences locales régulièrement entretenues. Ces clôtures pourront éventuellement être dou-
blées de haies vives d'essences locales régulièrement entretenues.  
-Les haies vives pourront être discontinues si l’espace vert bordant est suffisamment large 
pour qu’il y soit implanté des massifs d’arbustes restituant le caractère bocager. 
 
 

La clôture pourra être supprimé chaque fois que les difficultés de gardiennage et de surveillance sont 
résolues, de manière à ce que la bonne tenue des installations communes et des espaces verts soit 
assurée. 
 

11.6 – Clôtures en limites séparatives : 
Les clôtures doivent respecter une hauteur maximale de 2 mètres. L’emploi de matériaux peu nobles 
(plaques et panneaux bétons, les bâches, le végétal synthétique etc.) est interdit. 
Si le projet de clôture est visible depuis la rue, il pourra être limité en hauteur à 1,20m.   

 

La géographie du stationnement proposée doit tenir compte de la législation du stationnement, de la 

qualité de la desserte, de l’armature urbaine et des tissus urbains. 

Le développement des modes de déplacements en commun et de déplacements doux sont deux ob-

jectifs du projet 2030 Granville. La capacité de stationnement doit pouvoir répondre aux besoins des 

usagers, des nouveaux projets (installations de commerces, de services ou densification de l’habitat) 

tout en permettant de répondre aux développements des modes de déplacements doux.  

Un Schéma Directeur Vélo est en cours de réalisation, les emplacements pour deux-roues doivent ré-

pondre aux futurs flux de vélos engendrés par l’aménagement de cheminements cyclables. Le règle-

ment doit s’adapter à ce projet.  

La modification doit permettre :  

 D’améliorer la qualité de l’espace public, l’aspect visuel des stationnements et valoriser les 

espaces fonciers disponibles en privilégiant les stationnements souterrains par exemple dans 

les secteurs urbains les plus denses à savoir les secteurs UA, UB (première partie), UF, UH, UP 

1 AUp, 1 AUh2, 1AUh3 et 1AUh5. 

 De ne pas contraindre le développement du renouvellement urbain tout en respectant la qua-

lité paysagère des plus grands espaces de stationnement créés dans les secteurs au tissu ur-

bain plus lâche à savoir les secteurs UC, UD, UE, 1 AUHz, 2 AUHz, 1 AUh1, 1 AUh4. 

 D’intégrer une règlementation pour les projets d’habitations en zone UZ.  

Le diagnostic du PLU a soulevé le vieillissement de la population à Granville et en parallèle l’offre et le 

développement en formations pour les plus jeunes. Ainsi, les structures d’hébergements spéci-

fiques (les résidences séniors, services et étudiantes) doivent proposer des emplacements pour les 

véhicules et les deux-roues. Le diagnostic mené sur la commune de l’association « Villes, Amies des 
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Ainés » en 2017, a soulevé l’importance de la demande en matière de services et de logements adaptés 

à la population, notamment à destination des personnes âgées et des jeunes. Le nombre de places 

proposées par cette modification permet de répondre au besoin notamment des visiteurs et/ou des 

habitants qui ne sont pas toujours présents 7 jours sur 7 jours.   

La modification de l’article 12 vient réduire les surfaces imperméabilisées par les aires de parkings afin 

de réguler les risques liés aux ruissèlements et les impacts du stationnement sur le paysage urbain. La 

réduction du nombre de places de parking exigée par projet permet également de favoriser sa mise en 

place, de favoriser le renouvellement urbain, la densification et l’utilisation des modes de transports 

communs et/ou doux. Ceci pourrait avoir un impact positif sur la qualité de l’air et sur les nuisances 

sonores dans les zones les plus urbanisées.  

Par ailleurs, la modification permet de différencier la zone UB1 en termes de règlementation :  

 
La première zone (grisée sur l’image ci-dessus) est liée à un tissu urbain dense affilié à l’armature ur-

baine de la zone UA et la deuxième zone est liée à un tissu urbain plus lâche, en entrée de ville. De 

plus, la première zone est une portion desservie en transport en commun de manière régulière et les 

possibilités de se déplacer de différentes manières est possible grâce aux pistes cyclables de part et 

d’autre de la voirie, des trottoirs assez larges etc. Enfin, c’est un tronçon faisant partie d’un linéaire de 

rues commerçantes principales et secondaires identifiées, il est donc différencié par son attractivité et 

par la présence de commerces de proximités. 

Enfin, des dispositions particulières sont ajoutées à la règle des stationnements véhicules pour plu-

sieurs raisons :  

 Conserver un emplacement dans le cadre de projet de renouvellement urbain n’ayant pas 

besoin de place de stationnement. 

 Permettre à des projets de se réaliser en proposant des distances de marches réduite entre 

le lieu ciblé et la zone de stationnement. 

 Éviter le stationnement sur l’espace public ou sur des emprises privées voisines. 

 Orienter les projets non affilier à une catégorie. 

 Optimiser le foncier et créer des espaces cohérents et harmonieux entre les différentes 

opérations. 
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Dispositions particulières : 

 Lorsqu’une place de stationnement existante est supprimée alors qu’elle est nécessaire dans 
le décompte des places réglementairement exigées, elle doit être retrouvée. 

 En cas d’impossibilité architecturale ou technique justifiée d’aménager sur le terrain de 
l’opération le nombre d’emplacements nécessaires au stationnement, le constructeur est 
autorisé à aménager sur un autre terrain situé à moins de 300m du premier, soit à environ 5 
minutes à pieds de la zone. Ceci à condition qu’il apporte la preuve qu’il dispose desdites places 
nécessaires. 

 Les aires de stationnement doivent être réalisées sur le terrain d’assiette concerné par le projet 
ou dans l’environnement immédiat. 

 La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus ci-dessus est celle 
auxquels ces établissements sont le plus directement assimilables. 

 Dans les opérations d’aménagement (ZAC, lotissements, secteurs d’OAP…), il est possible de 
réaliser un parc de stationnement commun à l’ensemble ou à une partie de l’opération plus 
important que la règle l’oblige sous réserve qu’il corresponde aux besoins particuliers et justifiés 
des occupations ou utilisations du sol et qu’il respecte les conditions normales d’utilisation.  
Par ailleurs, les stationnements privés doivent veiller à ne pas dépasser sur l’espace public, 
notamment lorsqu’un cheminement piéton existe entre l’espace privé et la voirie (dimensions 
de 5,50m de longueur demandée).  
Ces demandes doivent être inscrites dans un document lié au Permis d’Aménager de 
l’opération (cahier des charges, règlement de lotissement etc.). 

 

 

En zone UA  : MODIFICATION 

12.1- Généralités : 

Pour les constructions d’habitations 
Le nombre de places de stationnement sera proportionnel à la surface 
de planchers, la base étant d’une place par tranche complète de 60 m² 
de surface créée. Toutefois, le nombre de place ne pourra être inférieur 
à une place par logement sauf en cas d’impossibilité technique justifiée.  
Le garage peut faire office de stationnement si ses dimensions le 
permettent. 
Pour les studios d’une surface de planchers inférieure à 35 m², la base 
sera d’une place pour deux studios.  
Les places doivent être assurées en souterrain pour les opérations 
d’habitations collectives de plus de 300 m² de surface de plancher, sauf 
en cas d’impossibilité technique justifiée. 

 

 
 
 
 
La tranche complète 
permet de ne pas bloquer 
une opération de 62m² par 
exemple, où l’exigence est 
plus souple, dans le but de 
limiter l’usage de la voiture 
en centre-ville.  
Le garage fait office de 
place de stationnement 
lorsqu’il est dimensionné 
pour un véhicule.  
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Dans les espaces communs de lotissements, 1 place banalisée pour 3 

logements doit être crée. 

Pour les aménagements de locaux existants, y compris en cas 

de changement de destination, sans création de surface, il ne sera pas 
exigé de place de parking pour une surface de planchers créée, 
inférieure ou égale à 60m². Si la surface initiale est inférieure à 60m², 
dans ce cas la règle des constructions nouvelles s’applique sauf en cas 
d’impossibilité technique justifiée.  
1 place par logement dans le cas d’une création de logement(s) dans 
un logement existant sauf en cas d’impossibilité technique justifiée. 
 
Il n’est pas exigé de place de stationnement dans le cadre de la 
surélévation et la réhabilitation des immeubles à usage de logement à 
caractère social, même en cas de création de surface de plancher. 

 

Pour les constructions à usage commercial 
Il est exigé la réalisation d’une aire de stationnement au moins égale à 
60 % de la surface de planchers de l’établissement. S’ajoutent à ces 
surfaces de stationnement les espaces réservés pour le stationnement 
des camions et divers véhicules utilitaires ainsi que les emplacements 
nécessaires au chargement, déchargement et à la manutention de ce 
type de véhicules. Ils seront implantés soit directement sur l’espace 
public soit sur l’unité foncière privée. 
 
Il n’est pas exigé de place de stationnement supplémentaire pour les 
extensions de locaux existants, de moins de 60m² inclus, de surface 
commerciale. Sauf, si la surface initiale est inférieure à 60m², dans ce 
cas la règle des constructions nouvelles s’applique. 
 
Il n’est pas exigé de place de stationnement supplémentaire pour les 
changements de destinations vers un usage commercial. 
 
1 place par local créant une nouvelle activité dans un local existant, avec 
ou sans création de surface de plancher, sauf en cas d’impossibilité 
technique justifiée. 

 

Pour les constructions à usage artisanal, industriel, ou de 
bureaux (y compris les bâtiments publics). 
Il est exigé la réalisation d’une 1 place de stationnement par tranche 
complète de 60 m² de surface de plancher de la construction avec un 
minimum d'une place pour deux emplois. Toutefois, le nombre de ces 
places peut être réduit sans être inférieur à une place pour 200 m² si la 
densité des locaux industriels à construire doit être inférieure à un 
emploi pour 25 m².  
 
 
Les places doivent être assurés en souterrain pour les opérations de 
plus de 300 m² de surface de plancher sauf : 

- en cas d’impossibilité technique justifiée ; 
- en secteur UAs. 

 
S’ajoutent à ces surfaces de stationnement les espaces réservés pour 
le stationnement des camions et divers véhicules utilitaires ainsi que les 
emplacements nécessaires au chargement, déchargement et à la 
manutention de ce type de véhicules. Ils seront implantés soit 

 
 
 
 
 
Inciter le constructeur à 
intégrer l’ensemble des 
places exigées en 
souterrain pour limiter 
l’artificialisation des sols.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les espaces de livraisons 
sont parfois déjà inscrits 
sur l’espace public. Elles 
peuvent donc servir aux 
commerces qui 
s’implantent à proximité. 
 
Pour les transformations 
de logements en 
commerces, l’intérêt est 
de favoriser le dynamisme 
commercial en hyper-
centre et donc de ne pas 
bloquer les projets 
commerciaux par la 
création de places de 
stationnements. Les 
places disponibles sur 
l’espace public répondent 
aux besoins. 

 
La règle de 1 place pour 2 
emplois est approximative 
à mettre en œuvre au 
moment de l’autorisation 
du droit des sols. Ainsi, la 
règle est supprimée.  

 
L’obligation d’assurer les 
places en souterrain au-
delà de 300m² ne s’ap-
plique pas en zone UAs 
car cette zone est en péri-
mètre de submersion ma-
rine. 

 
 
Granville est une ville 
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directement sur l’espace public soit sur l’unité foncière privée. 
Il n’est pas exigé de place de stationnement supplémentaire pour les 
extensions de locaux existants lorsque la surface de plancher créée ne 
dépasse pas 40m² inclus,  
Sauf, si la surface initiale est inférieure à 40m², dans ce cas la règle des 
constructions nouvelles s’applique. 
 
 

Pour les hôtels et restaurants :  
Il est exigé 1 place de stationnement par chambre pour 2 chambres et 
1 place de stationnement pour 10 m² de salle de restaurant. 

 

Pour les hôtels et/ou restaurants, prévus sur une même unité 

foncière qu’un centre commercial dont les heures d’ouverture sont en 
journée, il pourra être prévu une surface de stationnement commune 
avec celui-ci et mutualisée, dont la capacité sera calculée selon les 
règles applicables aux constructions à usage commercial. 

 

Pour les établissements hospitaliers ou médicalisés et les 
cliniques  
Il est exigé la réalisation d’une 1 place de stationnement pour 2 lits 
créés. 
 

Pour les établissements d'hébergement pour personnes 
âgées dépendantes (EPHAD), les établissements 
gérontologiques et les établissements de type foyer-
logement  
Il est exigé la réalisation d’une 1 place de stationnement pour 4 
chambres ou 4 logements créés avec 50% des places assurées en 
souterrain sauf en cas d’impossibilité technique justifiée.1 place pour 6 
chambres créées peuvent être exigées si des véhicules sont mis à 
dispositions des pensionnaires. 

 
Pour les établissements d’enseignement 
Il est exigé la réalisation : 
- pour les classes de premier degré : 1 place de stationnement par salle 

de classe créée. 

- pour les classes de second degré : 2 places de stationnement par salle 

de classe créée. 

- pour les établissements d’enseignement supérieur et de formation 

professionnelle : 1 place par tranche complète de 60 m² de surface de 

planchers créée 

 
Pour les équipements sociaux, culturels, cultuels, sportifs, 
de spectacle et de loisirs, etc. :  
Il doit être créée 1 place par unité de 20 personnes accueillies. 
 

touristique et attractive. 
Les transports en commun 
comme le train permettent 
aux vacanciers et aux 
travailleurs de se rendre à 
l’hôtel sans voiture. Ainsi, 
une place de 
stationnement pour deux 
chambres répond à la 
demande et incite à 
emprunter des modes de 
transports alternatifs à la 
voiture. 
 
Une chambre d’hôtel est 
en moyenne de 40m² et 
les espaces communs que 
les clients occupent repré-
sentent en moyenne 50m² 
par personne. Ainsi, 1 
place pour 100m², repré-
sente en moyenne une 
place pour deux 
chambres. 
 
Les EPHAD sont des éta-
blissements susceptibles 
de s’implanter à Granville. 
Les véhicules mis à dispo-
sition au sein de ces hé-
bergements peuvent inci-
ter les habitants à ne plus 
détenir de véhicule et ainsi 
le nombre de places de 
stationnement peut être 
réduit.  
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La règle applicable aux constructions non prévues ci-dessus, est celle 

qui s’applique pour les établissements auxquels elles sont le plus 

directement assimilables. 

 

Pour les zones UB (première partie), UF, UH, UP, 1 AUp, 1 AUh2, 

1AUh3, 1AUh5 : MODIFICATION 

12.1- Généralités : 

Pour les constructions d’habitations 
Le nombre de places de stationnement sera proportionnel à la surface 
de planchers, la base étant d’une place par tranche complète de 60 m² 
de surface créée. Toutefois, le nombre de place ne pourra être inférieur 
à une place par logement sauf en cas d’impossibilité technique justifiée.  
Le garage peut faire office de stationnement si ses dimensions le 
permettent. 
Pour les studios d’une surface de planchers inférieure à 35 m², la base 
sera d’une place pour deux studios.  
Les places doivent être assurées en souterrain pour les opérations 
d’habitations collectives de plus de 300 m² de surface de plancher, sauf 
en cas d’impossibilité technique justifiée. 
Dans les espaces communs de lotissements, 1 place banalisée pour 3 

logements doit être crée. 

Pour les aménagements de locaux existants, y compris en cas 

de changement de destination, sans création de surface, il ne sera pas 
exigé de place de parking pour une surface de planchers créée, 
inférieure ou égale à 60m². Si la surface initiale est inférieure à 60m², 
dans ce cas la règle des constructions nouvelles s’applique sauf en cas 
d’impossibilité technique justifiée.  
1 place par logement dans le cas d’une création de logement(s) dans 
un logement existant sauf en cas d’impossibilité technique justifiée. 
 
Il n’est pas exigé de place de stationnement dans le cadre de la 
surélévation et la réhabilitation des immeubles à usage de logement à 
caractère social, même en cas de création de surface de plancher. 

 

Pour les constructions à usage commercial 
Il est exigé la réalisation d’une aire de stationnement au moins égale à 
60 % de la surface de planchers de l’établissement. S’ajoutent à ces 
surfaces de stationnement les espaces réservés pour le stationnement 
des camions et divers véhicules utilitaires ainsi que les emplacements 
nécessaires au chargement, déchargement et à la manutention de ce 
type de véhicules. Ils seront implantés soit directement sur l’espace 
public soit sur l’unité foncière privée. 
 
Il n’est pas exigé de place de stationnement supplémentaire pour les 
extensions de locaux existants, de moins de 60m² inclus, de surface 
commerciale. Sauf, si la surface initiale est inférieure à 60m², dans ce 
cas la règle des constructions nouvelles s’applique. 
 
Il n’est pas exigé de place de stationnement supplémentaire pour les 
changements de destinations vers un usage commercial. 

 

 
 
 
 
La tranche complète 
permet de ne pas bloquer 
une opération de 62m² par 
exemple, où l’exigence est 
plus souple, dans le but de 
limiter l’usage de la voiture 
en centre-ville.  
Le garage fait office de 
place de stationnement 
lorsqu’il est dimensionné 
pour un véhicule.  
 
 
 
 
 
Inciter le constructeur à 
intégrer l’ensemble des 
places exigées en 
souterrain pour limiter 
l’artificialisation des sols.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les espaces de livraisons 
sont parfois déjà inscrits 
sur l’espace public. Elles 
peuvent donc servir aux 
commerces qui 
s’implantent à proximité. 
 
Pour les transformations 
de logements en 
commerces, l’intérêt est 
de favoriser le dynamisme 
commercial en hyper-
centre et donc de ne pas 
bloquer les projets 
commerciaux par la 
création de places de 
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1 place par local créant une nouvelle activité dans un local existant, avec 
ou sans création de surface de plancher, sauf en cas d’impossibilité 
technique justifiée. 

 

Pour les constructions à usage artisanal, industriel, ou de 
bureaux (y compris les bâtiments publics). 
Il est exigé la réalisation d’une 1 place de stationnement par tranche 
complète de 60 m² de surface de planchers de la construction avec un 
minimum d'une place pour deux emplois. Toutefois, le nombre de ces 
places peut être réduit sans être inférieur à une place pour 200 m² si la 
densité des locaux industriels à construire doit être inférieure à un 
emploi pour 25 m². Les places doivent être assurés en souterrain pour 
les opérations de plus de 300 m² de surface de plancher sauf en cas 
d’impossibilité technique justifiée. 
S’ajoutent à ces surfaces de stationnement les espaces réservés pour 
le stationnement des camions et divers véhicules utilitaires ainsi que les 
emplacements nécessaires au chargement, déchargement et à la 
manutention de ce type de véhicules. Ils seront implantés soit 
directement sur l’espace public soit sur l’unité foncière privée. 
Il n’est pas exigé de place de stationnement supplémentaire pour les 
extensions de locaux existants lorsque la surface de plancher créée ne 
dépasse pas 40m² inclus,  
Sauf, si la surface initiale est inférieure à 40m², dans ce cas la règle des 
constructions nouvelles s’applique. 
 
 

Pour les hôtels et restaurants :  
Il est exigé 1 place de stationnement par chambre pour 2 chambres et 
1 place de stationnement pour 10 m² de salle de restaurant. 

 

Pour les hôtels et/ou restaurants, prévus sur une même unité 

foncière qu’un centre commercial dont les heures d’ouverture sont en 
journée, il pourra être prévu une surface de stationnement commune 
avec celui-ci et mutualisée, dont la capacité sera calculée selon les 
règles applicables aux constructions à usage commercial. 

 

Pour les établissements hospitaliers ou médicalisés et les 
cliniques  
Il est exigé la réalisation d’une 1 place de stationnement pour 2 lits 
créés. 
 

Pour les établissements d'hébergement pour personnes 
âgées dépendantes (EPHAD), les établissements 
gérontologiques et les établissements de type foyer-
logement  
Il est exigé la réalisation d’une 1 place de stationnement pour 4 
chambres ou 4 logements créés avec 50% des places assurées en 
souterrain sauf en cas d’impossibilité technique justifiée.1 place pour 6 
chambres créées peuvent être exigées si des véhicules sont mis à 
dispositions des pensionnaires. 

 
Pour les établissements d’enseignement 
Il est exigé la réalisation : 

stationnements. Les 
places disponibles sur 
l’espace public répondent 
aux besoins. 

 
La règle de 1 place pour 2 
emplois est approximative 
à mettre en œuvre au 
moment de l’autorisation 
du droit des sols. Ainsi, la 
règle est supprimée.  

 
 
 
Granville est une ville 
touristique et attractive. 
Les transports en commun 
comme le train permettent 
aux vacanciers et aux 
travailleurs de se rendre à 
l’hôtel sans voiture. Ainsi, 
une place de 
stationnement pour deux 
chambres répond à la 
demande et incite à 
emprunter des modes de 
transports alternatifs à la 
voiture. 
 
Une chambre d’hôtel est 
en moyenne de 40m² et 
les espaces communs que 
les clients occupent repré-
sentent en moyenne 50m² 
par personne. Ainsi, 1 
place pour 100m², repré-
sente en moyenne une 
place pour deux 
chambres. 
 
Les EPHAD sont des éta-
blissements susceptibles 
de s’implanter à Granville. 
Les véhicules mis à dispo-
sition au sein de ces hé-
bergements peuvent inci-
ter les habitants à ne plus 
détenir de véhicule et ainsi 
le nombre de places de 
stationnement peut être 
réduit.  
 

 
 
 



PLU de Granville 

Note de présentation modification simplifiée N°1 – Dossier pour approbation 

 

 57 

- pour les classes de premier degré : 1 place de stationnement par salle 

de classe créée. 

- pour les classes de second degré : 2 places de stationnement par salle 

de classe créée. 

- pour les établissements d’enseignement supérieur et de formation 

professionnelle : 1 place par tranche complète de 60 m² de surface de 

planchers créée 

 
Pour les équipements sociaux, culturels, cultuels, sportifs, 
de spectacle et de loisirs, etc. :  
Il doit être créée 1 place par unité de 20 personnes accueillies. 
 

La règle applicable aux constructions non prévues ci-dessus, est celle 

qui s’applique pour les établissements auxquels elles sont le plus 

directement assimilables. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

Pour les zones UB (deuxième partie), UC, UD, UE, 1 AUHz, 2 AUHz, 

1 AUh1, 1 AUh4 - MODIFICATION 

12.1- Généralités : 

 

Pour les constructions d’habitat collectif  
Le nombre de places de stationnement sera proportionnel à la surface de 
planchers, la base étant d’une place par tranche complète de 60 m² de 
surface créée. Toutefois, le nombre de place ne pourra être inférieur à 
une place par logement. 
Pour les studios d’une surface de planchers inférieure à 35 m², la base 
sera d'une place pour deux studios. 
50% des places doivent être assurées en souterrain pour les opérations 
de plus de 500 m² de surface de plancher sauf en cas d’impossibilité 
technique justifiée. 
Aucune création de places de stationnement ne sera exigée dans le cadre 

de la surélévation et la réhabilitation des immeubles à usage de logement 

à caractère social, même en cas de création de surface hors œuvre nette. 

 

Pour les constructions d’habitat individuel  
Il doit être aménagé 2 places de stationnement par logement aménagées 
sur le terrain recevant la construction. 
Dans les espaces communs de lotissements, 1 place banalisée pour 3 
logements doit être crée.   
Le garage peut faire office de stationnement si ses dimensions le 

permettent. 

Pour les aménagements de locaux existants, y compris en cas de 

changement de destination, sans création de surface, il ne sera pas exigé 

 
 
 
 
 
 
Le garage fait office de 
place de stationnement 
lorsqu’il est dimensionné 
pour un véhicule. 
 
 
Les projets de 
surélévation et de 
réhabilitation répondent 
à un objectif de 
densification et de 
renouvellement urbain. 
Ainsi le nombre de 
places de stationnement 
ne doit pas empêcher la 
réalisation de ces 
projets.  
 
Dans les zones urbaines 
moins denses, des 
opérations de plus 
grandes tailles sont 
réalisées. Ainsi, le seuil 
de 500m² permet 
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de place de parking pour une surface de planchers créée, inférieure ou 
égale à 60m². Si la surface initiale est inférieure à 60m², dans ce cas la 
règle des constructions nouvelles s’applique.  
1 place par logement dans le cas d’une création d’un ou d’autres 
logement(s) dans un logement existant sauf en cas d’impossibilité 
technique justifiée. 
 

Pour les constructions à usage commercial 
Il est exigé la réalisation d’une 1 aire de stationnement au moins 
égale à 60 % de la surface de planchers de l’établissement. 
S’ajoutent à ces surfaces de stationnement les espaces réservés pour le 
stationnement des camions et divers véhicules utilitaires ainsi que les 
emplacements nécessaires au chargement, déchargement et à la 
manutention de ce type de véhicules. Ils seront implantés soit directement 
sur l’espace public soit sur l’unité foncière privée. 
Pour les extensions de locaux existants, de moins de 40m² inclus, de 
surface de planchers, il n’est pas exigé de place de stationnement 
supplémentaire.  
Sauf, si la surface initiale est inférieure à 40m², dans ce cas la règle des 
constructions nouvelles s’applique. 
1 place par local créant une nouvelle activité dans un local existant, avec 
ou sans création de surface de plancher, sauf en cas d’impossibilité 
technique justifiée. 
Il n’est pas exigé de place de stationnement supplémentaire pour les 
changements de destinations. 

 

Pour les hôtels et les restaurants 

Il est exigé une 1 place de stationnement par chambre pour 2 chambres 
et 1 place de stationnement pour 10 m² de salle de restaurant.   
Pour les hôtels et/ou restaurants, prévus sur une même unité foncière 
qu’un centre commercial dont les heures d’ouverture sont en journée, il 
pourra être prévu une surface de stationnement commune avec celui-ci 
et mutualisée, dont la capacité sera calculée selon les règles applicables 
aux entreprises commerciales. 

 

Pour les constructions à usage de bureau ou service (y 
compris les bâtiments publics) et les constructions à usage 
artisanal  

Il doit être créée une 1 place de stationnement par 60 m² de surface de 
plancher de la construction. S’ajoutent à ces surfaces de stationnement 
les espaces réservés pour le stationnement des camions et divers 
véhicules utilitaires ainsi que les emplacements nécessaires au 
chargement, déchargement et à la manutention de ce type de véhicules. 

 

Pour les établissements hospitaliers ou médicalisés 
Il doit être aménagé 1 place de stationnement pour 2 lits créés.    

 

Pour les établissements d'hébergement pour personnes 
âgées dépendantes (EPHAD), les établissements 
gérontologiques et les établissements de type foyer-logement  
Il est exigé la réalisation d’une 1 place de stationnement pour 4 chambres 
ou 4 logements créés avec 50% des places assurées en souterrain sauf 
en cas d’impossibilité technique justifiée. 

d’inciter la mise en place 
de stationnements en 
souterrain pour 
économiser le foncier 
disponible et 
l’artificialisation des sols 
de ce type d’opérations 
de logements.  
 
Les espaces de 
livraisons sont parfois 
déjà inscrits sur l’espace 
public. Ils peuvent donc 
servir aux commerces 
qui s’implantent à 
proximité. 
 
Le seuil de 60m² pour 

exiger une place de 

stationnement permet de 

bloquer les projets de 

densification et de 

renouvellement urbain. 
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1 place pour 6 chambres créées peuvent être exigées si des véhicules 
sont mis à dispositions des pensionnaires. 

 

Pour les établissements d’enseignement  
Il doit être aménagé : 
- pour les classes des premiers degrés : 1 place par salle de classe 
créée. 

-pour les classes des seconds degrés : 2 places par salle de classe créée. 
 
-pour les établissements d’enseignement supérieur et de formation 
professionnelle : 1 place par tranche complète de 60 m² de surface de 
planchers créée. 

 

Pour les équipements sociaux, culturels, cultuels, sportifs, de 
spectacle et de loisirs, etc.  
Il doit être créée 1 place par unité de 20 personnes accueillies. 

 

La règle applicable aux constructions non prévues ci-dessus, est celle qui 

s’applique pour les établissements auxquels elles sont le plus directement 

assimilables. 

 

 

 

 

Pour la zone UZ : MODIFICATION 

Il est exigé au minimum : 

Pour les constructions d’habitat individuel  
2 places par logement aménagées sur le terrain recevant la construction. 
Dans les espaces communs de lotissements, 1 place banalisée pour 3 
logements doit être crée.   
Le garage peut faire office de stationnement si ses dimensions le 
permettent. 

Il n’est pas exigé de place de stationnement supplémentaire pour les 
extensions de moins de 60m² inclus, de surface de planchers,  

Sauf, si la surface initiale est inférieure à 60m², dans ce cas la règle des 
constructions nouvelles s’applique. 

 

Pour les constructions à usage de bureau ou service (y 
compris les bâtiments publics)  

 

Aucune règlementation 
n’était inscrite pour les 
habitations. Or même si 
celles-ci sont peu 
nombreuses en zone UZ 
il convient de 
règlementer le 
stationnement. 
 
Le garage est une place 
de stationnement 
comptant dans le 
nombre de places exigé 
par logement lorsqu’il est 
dimensionner pour un 
véhicule.  
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Il doit être réalisé une 1 aire de stationnement au moins égale à 
60% de la surface de plancher de la construction. 

 

Pour les constructions à usage commercial  

Il doit être réalisé une 1 surface affectée au stationnement au 
moins égale à la surface de vente de la construction. 

 
Pour les constructions à usage industriel ou artisanal :  

Une place de stationnement 1 place pour 80 m² de surface de 
plancher hors œuvre nette de la construction. S’ajoutent à ces 
surfaces de stationnement les espaces réservés pour le 
stationnement des camions et divers véhicules utilitaires ainsi que 
les emplacements nécessaires au chargement, déchargement et à 
la manutention de ce type de véhicules. 

 

 

 

  

 

Pour les zones UA, UB, UC, UD, UE, UF, UH, UZ, 1AUp, 1 AUh, 
1AUhz, 2 AU : 

Pour les constructions d’habitat 
1 emplacement par logement. 
1 emplacement pour 10 logements dans les espaces communs de lotis-

sements sauf en cas d’emplacements existants suffisants ou en projet à 

proximité. 

 
Pour les aménagements de locaux existants  
1 emplacement par logement créé ou chambre créée en cas d’extension 
de locaux existant sauf en cas d’impossibilité technique justifiée ou en cas 
d’emplacements existants à proximité. 

 
Pour les constructions à usage commercial : Aucun emplacement 
n’est exigé.  
1 emplacement par tranche complète de 300 m² de surface de plancher 
sauf en cas d’impossibilité technique justifiée ou en cas d’emplacements 
existants à proximité. 
 
Pour les hôtels et les restaurants  
Aucun emplacement n’est exigé ou 1 emplacement pour 10 chambres ou 

10 logements créés. 1 emplacement par tranche complète de 300 m² de 

 

Les emplacements vélos 
dans les espaces 
communs de 
lotissements mis en 
place sont destinés aux 
visiteurs ou aux 
habitants. Dans le cadre 
de cession des espaces 
communs à la Ville, les 
espaces devenant 
publics équipés par ce 
mobilier pourront être 
utilisés par tous. 

Pour les locaux 
existants, la création 
d’emplacement peut 
pallier au manque. 
Cependant si cette 
installation ne peut être 
réalisée elle doit être 
justifiée sans pour autant 
bloquer un projet de 
renouvellement urbain. 
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surface de plancher sauf en cas d’impossibilité technique justifiée ou en 

cas d’emplacements existants à proximité. 

 

Pour les constructions à usage de bureau ou service (y 
compris les bâtiments publics) et les constructions à usage 
artisanal  

Aucun emplacement n’est exigé. 1 emplacement par tranche complète de 
300 m² de surface de plancher sauf en cas d’impossibilité technique jus-
tifiée ou en cas d’emplacements existants à proximité. 
 
Pour les équipements hospitaliers  

1 emplacement pour 6 lits créés. 
 

Pour les établissements d'hébergement pour personnes âgées 
dépendantes (EPHAD), les établissements gérontologiques et 
les établissements de type foyer-logement  
1 emplacement pour 10 chambres ou 10 logements crées. 

 
Pour les établissements d’enseignement :  
-pour les classes des premiers degrés : 3 emplacements par salle de 
classe. 
 
-pour les classes des seconds degrés : 6 emplacements par salle de 
classe.  
 
-pour les établissements d’enseignement supérieur et de formation 
professionnelle :  
1 emplacement par tranche complète de 80 m² de surface de planchers 
exclusivement créée pour les établissements d’enseignement supérieur 
et de formation professionnelle. 

 
Pour les équipements sociaux, culturels, cultuels, sportifs, de 
spectacle et de loisirs, etc.  
Non réglementé. 1 emplacement par tranche complète de 150m² 
de surface de plancher. 

Lorsque des 
emplacements existent à 
proximité ils peuvent être 
utilisés pour ne pas créer 
de surplus dans un 
espace proche. 
 
En considérant qu’un 
bureau est en moyenne 
de 30m², 1 emplacement 
par tranche de 300m² 
créée revient à créer 1 
emplacement pour 10 
bureaux soit pour 
environ 10 emplois. Le 
nombre peut ainsi varier 
en fonction :  

- De la destination 
- Du taux et du rythme de 
leur fréquentation 
- De leur situation 
géographique au regard 
des transports en 
commun et des espaces 
publics de stationnement 
existants ou en projet à 
proximité est pris en 
compte pour ne pas 
créer de surplus dans un 
espace proche. 

 

 

Modalités d'application pour les deux-roues : 

L’espace de stationnement doit être éclairé, se situer au rez-de-chaussée de la construction ou à défaut 

au premier sous-sol. Il doit être accessible facilement depuis le(s) point(s) d’entrée du bâtiment. 

La surface minimale d'un emplacement s'établit à 1,5 m² sauf dans le cas d'un garage commun 

automobile plus deux-roues. 

- Pour les logements, la notion d'emplacement de stationnement des deux roues recouvre des 

emplacements clos ou couverts.  

- Pour les affectations autres que le logement, ces aires de stationnement peuvent être 

réalisées à l'air libre.  Pour les bureaux concernés par l'article R 111-14-5 du code de la 

construction et de l'habitation, l'espace doit posséder une superficie représentant 1,5 % de la 

surface de plancher. Cet espace peut être constitué de plusieurs emplacements. 

- Pour les programmes mixtes, le calcul des besoins en stationnement s'effectue au prorata 

des affectations sauf pour les équipements sociaux, culturels, cinématographiques, culturels, 
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sportifs, spectacle, loisirs. Pour ces derniers, le calcul s'effectue sur la base de la capacité 

globale d'accueil qui est celle résultant de la réglementation des Etablissements Recevant du 

Public (E.R.P.). 

- Dans le cas d'une extension, d'une réhabilitation ou restructuration, les normes de calcul ne 

s'appliquent qu'à l'augmentation de surface de plancher ou de capacité. 

 

L’objectif de cette modification se décline principalement sur trois axes :  

1. Mettre à jour les articles du code de l’urbanisme pour faire référence aux textes de lois en 

vigueur.  

2. Mettre en valeur les espaces libres autant d’un point de vue esthétique que technique no-

tamment en entrée de ville. 

3. Préserver les espaces verts dans les espaces privés 

Globalement, les zones UB, UC, UD, UE, UZ, UP, 1AUH, et 1AUHZ doivent être modifiées. 

La qualité de ces espaces rend compte de la géométrie et la topographie du terrain et a également un 

rôle esthétique. En effet, leur aménagent est important pour les constructions en retrait de 

l’alignement, pour les surfaces libres délaissées dans le prolongement des constructions, pour les 

surfaces libres en bordure de voie ainsi qu’aux délaissés des aires de stationnement. Enfin, la qualité 

de ces espaces à un rôle technique pour l’infiltration et le drainage de l’eau par exemple.  

Une attention particulière se porte sur l’aménagement des commerces en entrée de ville : zone UB, 

UD et UZ. Ces zones sont à traiter au mieux afin de répondre aux objectifs notamment du PADD et à la 

qualité de traitement des entrées de ville. Par ailleurs, les zones UC, UE, UP, UZ, 1AUH et 1AUHZ 

doivent-être modifiées. 

Enfin, l’article R.123-10-1 a été abrogé le 01/01/2016. Le nouveau texte en vigueur est mentionné à 

l’article R.151-21 du code de l’urbanisme créé par Décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 - art. 

Ainsi, il convient de mettre à jour cet article mentionné. 

RÈGLEMENT – ARTICLE 13 – zones UA et UB - MODIFICATION :  

13.3 - Espaces libres : 

- 
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- 

- 

- 

 

Pour les lotissements et groupes d’habitations individuelles, des espaces libres, traités en espaces 

verts de qualité, devront être intégrés au projet. 

Il devra être planté un arbre de haut jet pour quatre places de stationnement extérieures créées. 

 
En zone UB 2 exclusivement :  
A la parcelle, les espaces libres de toute construction, de stationnement et de circulation automobile 
devront être aménagés en espaces verts de qualité. Ils représenteront 10 % au moins de la surface 
du terrain d’assiette de la construction. Les espaces libres dans les marges espaces de recul par 
rapport aux voies, seront de préférence traités en espaces verts de qualité. 
 

RÈGLEMENT – ARTICLE 13 – zones UC, UE, 1AUH, 1AUHZ - MODIFICATION :  

13.3 - Espaces libres : 

- Pour les opérations d’ensemble (les lotissements et permis groupés visés au R.123-10-1 R.151-
21), des espaces libres, traités en espaces verts de qualité, devront être intégrés au projet. Chaque 
opération portant sur au moins 5 lots, devra comporter 10 % d’espaces verts avec au moins une 
surface de 300 m² minimum d’un seul tenant. Ces espaces devront être conservés en pleine terre et 
plantés à raison d’un arbre de haute tige au minimum pour 100 m² d’espace vert. Ils devront être 
réalisés de manière à favoriser la convivialité entre colotis et pourront comprendre les cheminements 
des piétons et des cycles ainsi que des jeux pour enfants. 
 
Les aires de stationnement collectives, en surface, de ces opérations, doivent faire l’objet d’un 
traitement paysager d’ensemble et être plantés à raison d’un arbre de haute tige pour quatre places 
de stationnement aérien. 
 
- Pour l’unité foncière, les espaces libres de toute construction, de stationnement et de circulation 
automobile devront être aménagés en espaces verts. Ils représenteront 20 % au moins de la surface 
du terrain d’assiette de la construction (y compris toitures végétalisées) Les espaces libres dans les 
marges espaces de recul par rapport aux voies, seront de préférence traités en espaces verts de 
qualité. 
 

De manière générale, les espaces libres de toute construction, de stationnement et de 
circulation automobile devront être conservés en pleine terre et si possible aménagés en 
espaces verts de qualité. Ils doivent faire l’objet d’un traitement paysager soigné qui doit prendre en 

compte : 
- La géométrie et la topographie du terrain, 
- L’organisation des constructions afin que les espaces libres paysagers ne soient pas un 

délaissé mais le prolongement des constructions. 
- Il sera apporté un soin particulier, dans le cas des constructions en retrait de l’alignement, aux 

surfaces libres en bordure de voie ainsi qu’aux délaissés des aires de stationnement. 
- Les espaces minéraux doivent être de préférence sablés, dallées ou pavés afin de ne pas 

accentuer l’imperméabilisation des sols. 
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RÈGLEMENT – ARTICLE 13 – zone UD - MODIFICATION :  

13.3 - Espaces libres : 

- Pour les opérations d’ensemble (les lotissements et permis groupés visés à l’article R.151-21), des 
espaces libres, traités en espaces verts de qualité, devront être intégrés au projet. Chaque opération 
portant sur au moins 5 lots, devra comporter 10 % d’espaces verts avec au moins une surface de 
300 m² minimum d’un seul tenant. Ces espaces devront être conservés en pleine terre et plantés à 
raison d’un arbre de haute tige au minimum pour 100 m² d’espace vert. Ils devront être réalisés de 
manière à favoriser la convivialité entre co-lotis et pourront comprendre les cheminements des piétons 
et des cycles ainsi que des jeux pour enfants. 
 
Les aires de stationnement collectives, en surface, de ces opérations, doivent faire l’objet d’un 
traitement paysager d’ensemble et être plantés à raison d’un arbre de haute tige pour quatre places 
de stationnement aérien. 
 
- Pour l’unité foncière des logements individuels, les espaces libres de toute construction, de 
stationnement et de circulation automobile devront être aménagés en espaces verts. Ils représenteront 
10 % au moins de la surface du terrain d’assiette de la construction (y compris toitures végétalisées) 
Les espaces libres dans les marges espaces de recul par rapport aux voies, seront de préférence 
traités en espaces verts de qualité. 
 
De manière générale, les espaces libres de toute construction, de stationnement et de circulation 
automobile devront être conservés en pleine terre et si possible aménagés en espaces verts de qualité. 
Ils doivent faire l’objet d’un traitement paysager soigné qui doit prendre en compte : 

- La géométrie et la topographie du terrain, 
- L’organisation des constructions afin que les espaces libres paysagers ne soient pas un 

délaissé mais le prolongement des constructions. 
- Il sera apporté un soin particulier, dans le cas des constructions en retrait de l’alignement, aux 

surfaces libres en bordure de voie ainsi qu’aux délaissés des aires de stationnement. 
- les espaces minéraux doivent être de préférence sablés, dallées ou pavés afin de ne pas 

accentuer l’imperméabilisation des sols. 

 

RÈGLEMENT – ARTICLE 13 – zone UP- MODIFICATION :  

13.2 – Arbres et arbustes, espaces libres : 

- Les espaces libres, et en particulier les marges de recul en bordure de voie, ainsi que les 
délaissés des aires de stationnement, quelle que soit leur surface, doivent être plantés et 
traités en espaces verts. 

 

De manière générale, les espaces libres doivent faire l’objet d’un traitement paysager soigné qui doit 
prendre en compte : 

- La géométrie et la topographie du terrain, 

- L’organisation des constructions afin que les espaces libres paysagers ne soient pas un 

délaissé mais le prolongement des constructions. 

- Il sera apporté un soin particulier, dans le cas des constructions en retrait de l’alignement, aux 

surfaces libres en bordure de voie ainsi qu’aux délaissés des aires de stationnement. 

- Les espaces minéraux doivent être de préférence sablés, dallées ou pavés afin de ne pas 

accentuer l’imperméabilisation des sols. 
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- Pour des raisons d'esthétique, il peut être exigé de doubler les clôtures, en limite de zone, 
par des arbres ou des haies. 

-Toutes occupations et utilisations du sol, travaux ainsi que les coupes, abattages et 
défrichements, concernant les haies bocagères ou les boisements, repérés par une trame 
spécifique au document graphique, au titre de l’article L151-19 du code de l’urbanisme, 
doivent faire l’objet d’une déclaration préalable en mairie. Pour les linéaires ou surfaces 
arasées, une action de replantation pourra être imposée dans le contexte géographique 
proche, d’une haie ou d’un boisement de même nature, et d’une longueur ou surface 
équivalente. 

 

 

RÈGLEMENT – ARTICLE 13 – zone UZ – Introduction - MODIFICATION :  

De manière générale, les espaces libres doivent faire l’objet d’un traitement paysager soigné qui doit 
prendre en compte : 

- La géométrie et la topographie du terrain, 
- L’organisation des constructions afin que les espaces libres paysagers ne soient pas un 

délaissé mais le prolongement des constructions. 
- Il sera apporté un soin particulier, dans le cas des constructions en retrait de l’alignement, aux 

surfaces libres en bordure de voie ainsi qu’aux délaissés des aires de stationnement. 
- Les espaces minéraux doivent être de préférence sablés, dallées ou pavés afin de ne pas 

accentuer l’imperméabilisation des sols. 
 

 

 

 

Les termes de « recul », de « marge de recul » et de « marge de reculement » doivent être clarifiés 

pour éviter les confusions. 

Les marges de reculement et marges de recul sont identifiées au zonage. Elles correspondent à une 

bande de terrain privé longeant une voie de circulation importante : départementales 924, 135 et 973. 

Toute nouvelle construction est interdite au sein de cette marge de reculement or création de station-

nement. Cette marge de reculement ne remet pas en cause les constructions existantes. 

À l’occasion des demandes d’autorisation de construire le long des routes départementales, les places 

de stationnement sont autorisées au sein de cette marge de reculement à condition d’un aménage-

ment paysager de qualité. Ceci permet l’aménagement d’espaces libres utiles pour les constructions 

sans que les nuisances sonores occasionnées par les axes routiers fréquentés ne soient une gêne.  
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La modification ne porte pas atteinte à l’objectif de réduction des nuisances dues aux axes où à la 

circulation routière. Par ailleurs, cette modification ne réduit pas les espaces boisés classés, zones agri-

coles, naturelles et forestières ou une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qua-

lité des sites, des paysages ou des milieux naturels. 

La modification induit un article 13 dans les dispositions générales pour une explication précise de ce 

qu’est une marge de reculement. 

DISPISITIONS GENERALES - MODIFICATION : 

 
ARTICLE 13 : 
Marges de reculement ou marge de recul (à mettre en lien avec le document de zonage 5A) : En 
dehors des espaces urbanisés des communes, les constructions ou installations sont interdites 
dans une bande de 75 mètres de part et d'autre de l'axe des autres routes classées à grande circu-
lation. 
Cette interdiction s'applique également dans une bande de 75 mètres de part et d'autre des routes 
visées à l'article L. 141-19. 
L'interdiction mentionnée à l'article L. 111-6 ne s'applique pas : 

1° Aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastruc-
tures routières ; 
2° Aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures 
routières ; 
3° Aux bâtiments d'exploitation agricole ; 
4° Aux réseaux d'intérêt public. 
5° A l'adaptation, au changement de destination, à la réfection ou à l'exten-
sion de constructions existantes.  

A Granville, des marges de reculement de 25m, 19m et 15m sont également identifiées sur le plan 
de zonage en fonction des différentes routes départementales présentes sur le territoire et de leur 
état de fréquentation quotidienne (RD 924, RD135, RD973). 
Dans les marges de reculement, le stationnement peut être autorisé aux conditions prévues à l’article 
12 des dispositions générales et aux conditions prévues de la zone concernée. Un aménagement 
paysager de qualité doit être proposé. Cet aménagement est autorisé sous condition qu’aucun es-
pace végétalisé naturel ou non protégé soit impacté. 
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Une erreur d’écriture est soulevée pour l’article 7 de la zone 1AUh et UF. Ce sont les implantations des 

constructions par rapport aux limites séparatives de propriété qui doivent conditionner les projets et 

non l’alignement et la limite d’emprise de la voie.  

Par ailleurs le retrait doit être de 3m en zone UF et non 2m. 

RÈGLEMENT – ZONE 1AUHz - ARTICLE 7 – MODIFICATION :  

ARTICLE 1AUH 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES DE PROPRIETE 
 
Rappel : le présent article s’applique aux constructions dont le terrain est en bordure d’une voie, quel 
que soit le statut privé ou public de celle-ci. 
 
A défaut d’indications graphiques, les constructions s’implanteront, soit à l’alignement ou sur la limite 
d’emprise de la voie, soit en retrait d’au moins 3 m. soit en limite séparative, soit en retrait d’au moins 
3 m. 

RÈGLEMENT – ZONE UF - ARTICLE 7 – SOUS ARTICLE 7.2 - MODIFICATION :  

ARTICLE UE 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES DE PROPRIETE 
 
7.2 - Pour les parcelles traversantes donnant sur deux voies ou emprises publiques ouvertes à 
la circulation automobile, seule une façade de la construction sera tenue de respecter l’obligation 
d’implantation à l’alignement ou sur la limite d’emprise de la voie. La façade opposée à celle-ci devra 
être implantée, soit à l’alignement ou sur la limite d’emprise de la voie, soit, en retrait d’au moins 2 
mètres. En limite séparative. La façade opposée à celle-ci devra être implantée soit en limite 
séparative, soit en retrait d’au moins 3 mètres. 

La modification n°1 du PLU de Granville met à jour les articles du Code de l’Urbanisme abrogés suite à 

la recodification de 2016.  
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ANCIENS TEXTES NOUVEAUX TEXTES 
PARTIE DU 

PLU A MODI-
FIER 

NOUVELLE REDACTION 

Article R.111-15 du 
Code de l’Urbanisme 

 

Article R.111-26  
Créé par Décret n°2015-
1783 du 28 décembre 
2015 - art. 

Dispositions gé-
nérales 
Article 3  

Article R.111-26 : 
Le permis ou la décision prise sur la déclaration 
préalable doit respecter les préoccupations 
d'environnement définies aux articles L. 110-1 
et L. 110-2 du code de l'environnement.  

Article L214-7-1 du 
Code de l’Urbanisme 
 

Article L.214-7 (V) 
Modifié par Ordonnance 
n°2017-80 du 26 janvier 
2017 - art. 3 
 

Dispositions gé-
nérales 
Article 5  

L'inventaire des zones humides, aussi exhaustif 

soit-il, n'exclut pas la nécessité de respecter la 

loi sur l'eau en dehors de ces espaces protégés 

notamment lorsque la nature du sol répond aux 

critères de l'arrêté du 1er octobre 2009 

modifiant l'arrêté du 24 juin 2008 précisant les 

critères de définition et de délimitation des 

zones humides en application des articles L. 

214-7 (V) et R. 211-108 du code de 

l'environnement. 

Article R146-1 du Code 
de l’Urbanisme 
 

Article R.121-35 
Créé par Décret n°2015-
1783 du 28 décembre 
2015 - art. 
Et Article R.121-4 
Créé par Décret n°2015-
1783 du 28 décembre 
2015 - art. 

Règlement écrit 
Article ZONE 2N 
Introduction 

La préservation de ces secteurs répond aux dis-
positions de l'article L 121-23 du Code de l'Ur-
banisme issu de la loi n° 86.2 du 3 janvier 1986 
et aux dispositions du Décret n°2015-1783 du 
28 décembre 2015 (article R.121-4 du Code de 
l'Urbanisme). 
 

Article R.123-10-1 du 

Code de l’Urbanisme 
Modifié par Décret 

n°2012-274 du 28 fé-

vrier 2012 - art. 1 
Abrogé par Décret 

n°2015-1783 du 28 dé-

cembre 2015 - art. 10 

Article R.151-21  
Créé par Décret n°2015-
1783 du 28 décembre 
2015 - art. 

Règlement écrit 
– ZONES UC, 
UD,UE, 1 AUH, 1 
AUHz – Article 
13 : Espaces 
libres et planta-
tions 

13.3 -Espaces libres : 

- Pour les opérations d’ensemble (les 
lotissements et permis groupés visés au R.151-
21), des espaces libres, traités en espaces verts 
de qualité, devront être intégrés au projet.  
 

Article R.123-11 du 

Code de l’Urbanisme 
Modifié par Décret 

n°2012-290 du 29 fé-

vrier 2012 - art. 27 
Abrogé par Décret 

n°2015-1783 du 28 dé-

cembre 2015 - art. 10 

Articles  
R.151-31 à R.151-50 
R.151-9  
 

Annexes du rè-
glement – Les 
emplacements 
réservés 

Les réserves portées au plan sont soumises aux 
dispositions des articles R151-31 à R.151-50 et 
R.151-9) du Code de l’Urbanisme. 
 

Article L.123-4 du 
Code de l’Urbanisme 
Abrogé par ordon-
nance n°2015-1174 du 
23 septembre 2015 - 
art. 12. 

Article R.151-17 
Créé par Décret n°2015-
1783 du 28 décembre 
2015 - art. 

CHAPITRE 1 – 
Champ d’appli-
cation  

Ce règlement est établi en application des dis-
positions des articles L.151-1 et suivant et 
R.151-17 et suivants du Code de l'Urbanisme. 
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Les dimensions des paravents des terrasses mentionnées dans la chartre commerciale ne correspon-

dent pas aux dimensions standards proposées par les fabricants. Ainsi, certains projets de commerces 

ont été bloqués. De plus, certaines couleurs, certains matériaux des devantures commerciales ou l’im-

plantation des enseignes ne s’insèrent pas à l’environnement proche et lointain. Ainsi, des aspects sont 

précisés par le biais de cette modification simplifiée N°1.  

 

CHARTE COMMERCIALE GRANVILLAISE – LES DEVANTURES –  

MODIFICATION : 
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SCHEMA AJOUTÉ :  

Éléments composants une devanture commerciale : 

  

 

Il existe deux principaux types de devantures qui sont, 

généralement, fonction de la date de construction de l’im-

meuble. Les devantures en feuillure (ou en tableau) qui 

correspondent aux immeubles antérieurs au début du 

XIXè siècle, et les devantures en applique pour les im-

meubles plus récents. 

Les devantures en feuillure sont caractérisées par un po-

sitionnement de la vitrine dans l’épaisseur du mur de la 

façade. Elles s’insèrent dans les éléments maçonnés en 

pierre déjà existants. Les devantures en applique se pré-

sentent en saillie par rapport au nu du mur (en avant de 

la façade), elles sont le plus souvent en menuiseries 

bois, mais peuvent comporter d’autres matériaux en ac-

cord avec l’architecture du bâtiment.  

La couleur, les ornements et les matériaux de la devan-

ture doivent être en harmonie avec la couleur de la fa-

çade des bâtiments. 
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CHARTE COMMERCIALE GRANVILLAISE – LES TERASSES - MODIFICATION :  

 

Les paravents doivent respecter les dimensions ci-dessus pour la partie basse et la partie haute. Le 
produit verrier, même teinté est proscrit. Une seulement sera retenue pour l’ensemble de la struc-
ture et doit être cohérente avec : 

 L’ensemble de la devanture, 

 La couleur des terrasses adjacentes. 

L’aspect de terrasses couvertes et les bâches plastiques sont proscrits. 

 

Dimensions à respecter : 

 

 

ÉLÉMENTS SUPPRIMÉS : 
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CHARTE COMMERCIALE GRANVILLAISE – LES ENSEIGNES -  

MODIFICATION :  

 

 

 

 

Les enseignes sont des éléments d’information sur l’activité com-

merciale et ne doivent, en aucun cas, être des publicités de produits. 

Une recherche harmonieuse des couleurs et du graphisme du let-

trage doit permettre de concilier obligation de franchise et insertion 

dans l’environnement. 

 

 

 

 

Elles participent à l’image de la devanture et une attention, toute particulière, doit être apportée pour 

leurs conceptions et leurs mises en place. Il existe deux principales formes d’enseignes :  

 Les enseignes en bandeau, appliquées à plat sur la façade du local commercial et qui peuvent, 

selon les cas, occuper ou non toute la largeur du local, notamment lors de la conception d’une 

devanture panneautée. Une seule enseigne bandeau par devanture est acceptée et toute en-

seigne sur marquise, garde-corps, balcon et réalisée en placard adhésif est interdite. 

 Les enseignes drapeaux, fixées perpendiculairement à la façade, qui permettent aux com-

merces de bénéficier d’une visibilité lointaine dans l’axe d’une voie de circulation.  
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Certains emplacements réservés portaient sur des projets qui ont été réalisés ou dont les terrains ont 

été acquis par la commune depuis l’approbation du PLU en 2017. Aussi ils n’apparaissent plus au-

jourd’hui comme nécessaires. 

L’emplacement réservé no 8 concerne le parking de la Fontaine Beudeau. C’est une emprise propriété 

de la Ville de Granville. 

Les emplacements réservés nos 13, 14, 25, 29 correspondent à l’emprise des anciens chemins de fer. 

En dehors de l’emplacement réserve no 25, ce sont des emprises qui ont été acquises par la com-

mune en 2018 dans le cadre notamment du projet 2030 Granville. 

L’emplacement réservé no 25 quant à lui est situé sur des parcelles ferroviaires qui font partie du do-

maine public ferroviaire, inaliénable et imprescriptible. Il convient donc de modifier le PLU pour recti-

fier cette erreur. 

L’emprise no 28, correspond à des travaux d’élargissement de la voirie rue de la Haute Lande réalisés 

entre avril et juillet 2019.  
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Le tableau ci-dessous regroupe l’ensemble des emplacements réservés figurant au plan de 

zonage avec l’indication de leurs bénéficiaires et de leur superficie ou de l’emprise de la voie 

désirée. 

LISTE DES EMPLACEMENTS RÉSERVÉS MISE A JOUR : 

 

Numéro Destination Bénéficiaire 
Superficie 

ou largeur finale 

1 Élargissement de voirie (chemin du Couvent) Commune 
L =9 m 

2 Création giratoire (chemin de la Parfonterie) 
Commune 

 

S = 2345 m² 

3 Élargissement de voirie (rue du Village Landais) Commune 
S = 2323 m² 

4 Élargissement de voirie (rue de la Fontaine Jolie) Commune 
L = 4 m 

5 Élargissement de chemin (chemin du Canet) Commune S = 1744 m ² 

6 Aménagement de la voirie (rue du Chateau) Commune S = 482 m ² 

7 Aménagement de la voirie (rue du Robinet) Commune S = 51 m ² 

8 Aménagement du parking de la Fontaine Bedeau Commune S = 12 450 m ² 

8 
Aménagement d'un giratoire (carrefour entre avenue du Québec 

et avenue des Matignon) 
Commune S = 971 m ² 

9 Élargissement de voirie (rue de la crête) Commune L = 19 m 

10 Élargissement de voirie (rue du Vieux Moulin) Commune L = 11 m 

11 
Aménagement de carrefour 

(entre rue Saint Paul et rue du Casset) 
Commune S = 238 m² 

 
Création d'une voie et d'une liaison douce dans le Val es Fleurs 

(rue du Boscq jusqu'à l'entrée du Val es Fleurs) 
Commune S = 7600 m² 

 
Création d'une liaison douce dans le Val es Fleurs jusqu'à 

l'Avenue de la Gare 
Commune S = 4336 m² 

12 Extension du cimetière Saint Paul Commune S = 2853 m² 

13 Élargissement de voirie (rue Amiral Hugon) Commune S = 82 m² 

14 Élargissement de voirie (rue des Menneries) Commune 
S = 11046 m² 

L = 16 m 

15 
Aménagement d'une liaison piétonne (rue du Parking Notre-

Dame) 
Commune S = 55 m² 

16 Aménagement d'un parking (route d'Avranches) Commune S = 8 777 m² 
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17 

Aménagement de la voie de transit Longuevillle-Avranches y 

compris échangeurs rétablissement des voies de 

désenclavement liés au projet de voie de transit 

Département S = 103 961 m² 

18 Aménagement de la voie verte Commune S = 5 554 m² 

19 Aménagement d'une liaison douce (rue Paul de Gibon) Commune S = 561 m² 

20 
Aménagement d'une liaison douce (entre rue Lecampion et Place 

Albert Godal) 
Commune S = 160 m² 

21 Aménagement d'un parking le long de la RD 924 Commune S = 2914 m² 

 Aménagement d'un parking à proximité de la gare SNCF Commune S = 2 027 m² 

22 Aménagement d'une liaison douce dans la vallée du Boscq Commune S = 3427 m² 

23 Aménagement d'une liaison douce le long de la rue du Fourneau Commune 
S = 461 m² 

L = 3 m 

 Élargissement de voirie rue de la Haute Lande Commune S = 243 m² 

 Création d'un espace de stationnement face à la gare SNCF Commune S = 1725 m² 

24 Création d'un espace de stationnement rue de la Roche Gauthier Commune S = 1672 m² 

25 Élargissement de voirie (rue de la Cocardière) Commune 
S = 26 m² 

L = 6 m 

26 Élargissement de voirie (route de Saint Planchers) Commune 
S = 17 106 m² 

 

 

ZONAGE – EMPLACEMENTS 8,13,14,25,29 - MODIFICATION :  

Emplacement réservé no 8 
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Emplacements réservés n° 13, 14, 25, et 29 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Emplacement réservé no 28 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les emplacements réservés nos 8, 13, 14, 25 et 29 seront supprimés du plan de zonage.  
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La zone UE peut accueillir les habita-

tions, les dépendances, les activités, les com-

merces, les services et les équipements partici-

pant à la dynamique d’un quartier. La zone UG, 

elle est destinée à recevoir des constructions, 

installations ou équipements de service public 

ou d’intérêt collectif.  

Une erreur matérielle a été commise sur le plan 

de zonage dans le PLU en vigueur, au niveau du 

quartier de la falaise. Comme indiqué sur l’ex-

trait du plan cadastral à droite, un espace d’ha-

bitations a été inclue dans une zone UG au lieu 

de la zone UE1 et un autre espace recevant les 

terrains de tennis et l’école Sévigné a été inclus 

dans la zone UE1 au lieu de la zone UG.  

La règlementation UG est adaptée à l’activité 

exercée sur les terrains de tennis existants (par-

celles AW 194 et 193) et l’école Sévigné (par-

celles AW 160, 29 et 178). Ceci forme un espace 

localisé continue au niveau du quartier de la fa-

laise, dédié aux installations et équipements de 

service public ou d’intérêt collectif. Par ailleurs, 

les parcelles privées à dominante pavillonnaire 

doivent être localisées en zone UE1 comme le 

reste du quartier pavillonnaire.  

  

Parcelles de l’école Sévigné classées à tort en zone UE 

Parcelles des terrains de tennis classées à tort en zone UE  

Parcelles d’habitat pavillonnaire classées à tort en zone UG 

Parcelle de l’école Sévigné classée à raison en zone UG 
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ZONAGE DE LA ZONE CONCERNEE :  

 

ZONAGE DE LA ZONE CONCERNEE – MODIFICATION :  
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Le Plan Local d’Urbanisme à la date de mise en place doit corresponde aux normes applicables à cette 

date. 

Or, les destinations présentées dans les définitions reprennent celles applicables aux PLU modernisés. 

Ces définitions ne sont pas applicables à ce PLU dans la mesure où le Conseil Municipal n’a pas délibéré 

pour décider d’intégrer la réforme des PLU. Ainsi, les destinations applicables à ce PLU sont les desti-

nations évoquées dans la version antérieure de l’article R.123-9 du Code de l’Urbanisme qui indique 

que : 

« Les règles édictées dans cet article peuvent être différentes dans une même zone, selon que les 

constructions sont destinées à l’habitation, à l‘hébergement hôtelier, aux bureaux, au commerce, à 

l’artisanat, à l’industrie, à l’exploitation agricole ou forestière ou à la fonction d’entrepôt. En outre, 

des règles particulières peuvent être applicables aux constructions et installations nécessaires aux ser-

vices publics ou d’intérêt collectif ».  

RÈGLEMENT – DEFINITIONS – AVANT :  

CATEGORIES DE DESTINATION DES CONSTRUCTIONS (art. R.151-27 et R.151-28 du code de 
l’urbanisme) : 

Les constructions sont destinées : 
1° Exploitation agricole et forestière ; 
2° Habitation ; 
3° Commerce et activités de service ; 
4° Equipements d'intérêt collectif et services publics ; 
5° Autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire 

Les destinations de constructions prévues à l'article R. 151-27 comprennent les sous-destinations 
suivantes : 

1° Pour la destination " exploitation agricole et forestière " : exploitation agricole, exploitation 
forestière ; 
2° Pour la destination " habitation " : logement, hébergement ; 
3° Pour la destination " commerce et activités de service " : artisanat et commerce de détail, 
restauration, commerce de gros, activités de services où s'effectue l'accueil d'une clientèle, 
hébergement hôtelier et touristique, cinéma ; 
4° Pour la destination " équipements d'intérêt collectif et services publics " : locaux et bureaux 
accueillant du public des administrations publiques et assimilés, locaux techniques et industriels 
des administrations publiques et assimilés, établissements d'enseignement, de santé et d'action 
sociale, salles d'art et de spectacles, équipements sportifs, autres équipements recevant du 
public ; 
5° Pour la destination " autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire " : industrie, 
entrepôt, bureau, centre de congrès et d'exposition. 

 À l’habitation,  

 À l‘hébergement hôtelier,  
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 Aux bureaux,  

 Au commerce,  

 À l’artisanat,  

 À l’industrie,  

 À l’exploitation agricole ou forestière ou à la fonction d’entrepôt. 
 
 En outre, des règles particulières peuvent être applicables aux constructions et installations néces-
saires aux services publics ou d’intérêt collectif. 

 

La pollution engendrée par les eaux pluviales est à prendre en compte dans le cadre du PLU. En effet, 

les rejets d’hydrocarbures et de métaux lourds dans le milieu naturel nuisent à la qualité de la res-

source et ont un impact évident sur la qualité de la faune et de la flore des milieux aquatiques.  

Pour gérer au mieux ces aspects dans le respect du développement durable, la présente modification 

fixe les obligations en matière d’assainissement pluvial urbain dans le cadre du PLU pour la zone UP, 

en lien avec le projet du port.  

Beaucoup de réseaux à Granville rejettent directement les eaux pluviales dans la mer ou passent par 

le Bosq pour ensuite se jeter dans la mer. Ainsi, un traitement des eaux rejetées peut limiter la pollu-

tion des milieux marins. 

RÈGLEMENT – Zone UP – MODIFICATION : 
4.2.2 - Eaux pluviales : 
Tout aménagement réalisé sur un terrain ne doit jamais faire obstacle au libre écoulement des eaux 
pluviales. 
Les aménagements prévus sur un terrain doivent être réalisés de telle sorte qu’ils garantissent l’éva-
cuation des eaux pluviales, en priorité par infiltration dans le sol. Dans l’hypothèse d’une impossibilité 
technique justifiée de procéder par infiltration, le rejet des eaux pluviales se fera vers la canalisation 
publique de collecte ou en rejet dans le milieu aquatique sous condition d’un pré-traitement de l’eau 
nécessaire à la préservation des milieux aquatiques. 
Ce rejet sera autorisé sous condition pour les opérations suivantes : Pour les lotissements et les 
groupements d’habitations individuelles de plus de deux constructions, les constructions à usage 
commercial, artisanal ou industriel de plus de 200 m² d’emprise au sol, le projet devra prévoir un rejet 
des eaux pluviales au réseau collecteur dont le débit sera limité : 
Ce rejet n’excédera pas un débit de 1,2 litre par seconde et par hectare pour les projets situés sur le 
bassin versant du Boscq, et 1,3 litre par seconde et par hectare, pour les projets situés sur le bassin 
versant de la Saigue. 
Le respect de cet objectif de régulation devra être justifié techniquement. 
  
Dans l’hypothèse d’une opération dont la qualité des sols ne permettrait d’envisager une évacuation 
par infiltration que sur une partie de l’unité foncière, le débit limité précité sera calculé sur la superficie 
résiduelle. 
Les mesures de rétention inhérentes à ce rejet limité, devront être conçues, de préférence selon des 
méthodes alternatives (noues, tranchées et voies drainantes, puits d’infiltration …) à l’utilisation sys-
tématique de bassins de rétention. 
La réalisation de ces aménagements devra être conçue de façon en limiter l’impact depuis les es-
paces publics et les milieux aquatiques. 
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Annexe 1 : Arrêté n° 2019-UR-47 du président de Granville Terre et Mer en date du 11 décembre 2019, 

portant prescription de la modification simplifiée n°1 du Plan Local d’Urbanisme de la ville de Gran-

ville ; 

Annexe 2 : Délibération n° 2019-193 du conseil communautaire de Granville Terre et Mer en date du 

17 décembre 2019, définissant les modalités de mise à disposition du public de la procédure de modi-

fication simplifiée n°1 du Plan Local d’Urbanisme de la ville de Granville ; 

Annexe 3 : Remarques des Personnes Publiques Associées suite à la notification du 19 décembre 

2019 du dossier de modification simplifié n°1 du Plan Local d’Urbanisme de la ville de Granville ; 

Annexe 4 : Remarques et observations émises lors de la mise à disposition du public du dossier de 

modification simplifié n°1 du Plan Local d’Urbanisme de la ville de Granville, du 20 janvier au 21 février 

2020 ; 

Annexe 5 : Avis de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale en date du 5 mars 2020 dispen-

sant le projet de modification simplifiée n°1 du Plan Local d’Urbanisme de la ville de Granville d’éva-

luation environnementale. 

 

 

 

 


